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Message du ministre  

À titre de ministre nouvellement nommé de l’Environnement et du Changement 
climatique, je suis heureux de présenter le Rapport sur les résultats ministériels 2018-
2019 d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC).  

Le présent rapport souligne plusieurs réalisations d’ECCC au cours de la dernière 
année en matière de protection de l’environnement, de croissance économique et 
dans la poursuite des efforts de réconciliation avec les peuples autochtones. 

Les changements climatiques représentent le défi décisif de notre époque. Nous 
sommes conscients de la gravité de la question et nous continuerons de prendre des 
mesures ambitieuses pour réduire les gaz à effet de serre (GES) du Canada, ainsi que 
les autres émissions nocives. 

Notre plan national sur le climat, le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements 
climatiques (le Cadre), a été adopté en 2016 et inclus plus de 50 mesures concrètes afin de lutter contre 
les changements climatiques. Ainsi, nos projections d’émissions de GES du Canada montrent que pour la 
première fois dans l’histoire, les émissions du Canada tendent à se stabiliser et à se diriger vers une 
tendance à la baisse pour 2030. Cela est démontré dans les projections des émissions de gaz à effet de 
serre et polluants atmosphériques de 2018i, qui montrent que les émissions prévues du Canada en 2030 
devraient être inférieures de 223 millions de tonnes par rapport au scénario avant la mise en œuvre du 
Cadre. Cependant, la science indique que des mesures additionnelles sont nécessaires. C’est pourquoi 
nous prévoyons non seulement atteindre la cible du Canada pour 2030 en vertu de l’Accord de Paris, mais 
de la surpasser, ce qui placerait le Canada sur la voie du nette zéro d’ici 2050.  

Nous avons réalisé d’importants progrès dans le cadre de la mise en œuvre de notre plan national sur le 
climat ces dernières années. Par exemple, ECCC s’est assuré qu’il ne soit plus possible de polluer 
gratuitement partout au Canada en mettant un prix sur la pollution par le carbone. Tandis que les 
provinces et les territoires ont eu la possibilité de définir leurs propres systèmes, dans les juridictions où le 
système fédéral de tarification s’applique, tous les revenus perçus sont appliqués aux provinces et territoires 
dans lesquels ils ont été perçus. 

D’autres efforts déployés pour lutter contre les changements climatiques comprennent l’accélération de 
l’élimination progressive de la production de charbon, la limitation des émissions de GES provenant des 
nouvelles centrales électriques au gaz naturel et la réduction des émissions de méthane provenant du 
pétrole et du gaz. 

De plus, ECCC a établi des normes d’émissions fondées sur le rendement pour les nouveaux véhicules 
lourds, et a lancé l’évaluation à mi-parcours des normes d’émissions de gaz à effet de serre pour les 
véhicules légers. Le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone d’ECCC doté de 2 milliards 
de dollars a favorisé une croissance propre en appuyant une gamme de projets de réduction d’émissions 
aux niveaux provincial, territorial et local. Le Fonds d’action pour le climat a soutenu des projets exécutés 
par des étudiants, des jeunes, des peuples et des organisations autochtones ainsi que des petites et 
moyennes entreprises, dans le but de sensibiliser la population et de renforcer la capacité en vue 
d’accroître la prise des mesures face aux changements climatiques. 

Afin de favoriser l’adaptation et la résilience aux changements climatiques, ECCC a lancé le site Web du 
Centre canadien des services climatiques ainsi que de son centre d’aide qui permettent à la population 
canadienne un meilleur accès à des renseignements et au soutien nécessaires pour se préparer aux effets 
climatiques. ECCC a également fourni des conseils et des orientations à l’intention des ministères et 
organismes fédéraux pour les aider à accroître leur résilience aux conséquences climatiques.  

La population canadienne fait face à des phénomènes météorologiques extrêmes partout au pays. Les 
progrès réalisés par ECCC dans le remplacement des radars météorologiques dépassés et le lancement 
de MétéoCANii ont amélioré la capacité à fournir des informations essentielles sur la météo et la qualité de 
l’air aux Canadiens.  
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La lutte contre les changements climatiques appelle également une intervention à l’échelle mondiale, 
ECCC a continué à travailler en étroite collaboration avec Affaires mondiales Canada afin de remplir 
l’engagement financier pour le climat du Canada de 2,65 milliards sur cinq ans pour aider les pays en 
développement vulnérables à faire une transition vers une économie résiliente et à faibles émissions de 
carbone. ECCC a aussi continué de préconiser que les enjeux environnementaux et les changements 
climatiques demeurent des facteurs importants à prendre en compte dans les accords de libre-échange 
du Canada. 

ECCC a également fait des progrès significatifs pour la protection et la conservation de la nature. Le Fonds 
de la nature du Canadaiii, un fonds de 1,3 milliard de dollars, protège la biodiversité, incluant les espèces 
en péril. Parmi ces efforts, mentionnons la première aire protégée autochtone du Canada – l’aire 
protégée d’Edéhzhíe dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Afin de protéger les espèces prioritaires, ECCC a collaboré avec les provinces et les territoires à 
l’élaboration de l’Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en 
péril par le biais d’une planification plurispécifique et écosystémique et d’actions sur le terrain.  

Les efforts continus d’ECCC en matière de prévention de la pollution comprennent la collaboration avec 
les provinces et les territoires pour établir une Stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet de 
plastique. La stratégie prend une approche axée sur le cycle de vie dans la lutte contre les déchets de 
plastique, et propose un cadre pour maintenir les plastiques dans l’économie et hors de notre 
environnement. Elle sera essentielle pour honorer les engagements pris par le Canada dans le cadre de la 
Charte sur les plastiques dans les océans de concert avec l’engagement du gouvernement de bannir 
certains plastiques nocifs à usage unique d’ici 2021.  

Devant la multitude de défis environnementaux auxquels le Canada et le monde sont confrontés, ECCC 
reconnaît également que le gouvernement du Canada doit donner l’exemple. ECCC a proposé une 
nouvelle Stratégie fédérale de développement durable 2019 à 2022, qui fixe les objectifs et définit les 
mesures à prendre pour atteindre les priorités canadiennes en matière de durabilité de l’environnement et 
a également fait rapport aux Canadiens dans le Rapport d’étape de 2018. 

Je vous invite à lire le Rapport des résultats ministériels 2018-2019 d’ECCC pour en apprendre davantage 
sur les contributions du Ministère à l’amélioration de l’environnement, de la prospérité et de la santé de 
l’ensemble de la population canadienne. En tant que ministre, j’ai hâte de poursuivre sur cette lancée 
dans les années à venir. 

____________________________________________
L’honorable Jonathan Wilkinson, C.P., député 
Ministre de l’Environnement et du Changement climatique
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Aperçu de nos résultats  

En 2018-2019, Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a pris des mesures à 
l’égard de questions environnementales clés pour respecter les engagements du 
gouvernement du Canada envers les Canadiens. Le Ministère s’est penché sur les priorités 
actuelles et nouvelles liées aux changements climatiques, à la pollution et aux substances 
nocives, aux espèces en péril et à la conservation des terres et de l’eau. En misant sur la 
science, la réglementation et les partenariats avec les peuples autochtones, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux et un éventail diversifié d’intervenants, ECCC a réalisé des progrès 
importants dans la réalisation de ces priorités au Canada et à l’échelle de la planète. 

Pour s’attaquer aux changements climatiques, ECCC a poursuivi ses actions sur plusieurs fronts 
afin de réduire les gaz à effet de serre (GES) et d’autres émissions nocives, de renforcer la 
résilience climatique et de stimuler l’économie. Ces actions comportent plus de 50 mesures 
concrètes, règlements, normes, programmes et investissements en vertu du Cadre pancanadien 
sur la croissance propre et les changements climatiques (CPC). On prévoit que ces mesures 
permettront de réduire les émissions de GES du Canada de 223 millions de tonnes par rapport à 
ce qu’elles seraient si le CPC n’avait pas été adopté tel que démontré dans les projections des 
gaz à effet de serre et pollutants atmosphériques de 2018. Voici certaines des mesures prises en 
2018-2019 : 

 La tarification de la pollution par le carbone, un élément clé du CPC, est maintenant en 
place dans les provinces depuis le 31 mars 2019. ECCC a travaillé avec les provinces et 
les territoires en vue de leur laisser la souplesse nécessaire pour établir leurs propres 
systèmes de tarification de la pollution par le carbone. Tous les produits directs de la 
tarification de la pollution par le carbone obtenus dans le cadre du système fédéral sont 
retournés aux provinces et aux territoires d’où ils proviennent.   

 Parmi les réalisations visant à réduire les GES en 2018-2019, mentionnons la sanction 
royale de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, 
l’entrée en vigueur du règlement visant à accélérer l’élimination progressive de la 
production d’électricité à partir du charbon, la limitation des émissions de GES 
provenant des nouvelles centrales électriques au gaz naturel, la réduction des émissions 
de méthane provenant des activités pétrolières et gazières, l’introduction de mesures de 
contrôle visant les hydrofluorocarbones (HFC) et la publication de l’approche 
réglementaire proposée pour la première étape de la nouvelle Norme sur les 
combustibles propres. 

 Pour réduire les émissions de GES du secteur des transports, ECCC a élaboré un nouveau 
règlement sur les émissions de GES des véhicules lourds, qui établit de nouvelles normes 
pour les autobus scolaires, les camions de transport et d’autres gros véhicules, qui sont 
responsables de 9 % des émissions de GES du Canada. En ce qui concerne les véhicules 
légers, ECCC a entrepris des consultations et des études techniques et a produit un 
rapport sur le rendement en matière d’émissions de GES des automobiles à passagers et 
des camions légers routiers pour les années modèles 2011 à 2016.  

 Les partenariats avec les peuples autochtones en vertu du CPC sont essentiels à la 
réussite de sa mise en œuvre. ECCC a continué de collaborer dans le cadre de tables 
de concertation fondées sur la distinction avec les Premières Nations, les Inuits et la 
Nation métisse, en partenariat avec l’Assemblée des Premières Nations, Inuit Tapiriit 
Kanatami et le Ralliement national des Métis. Ces tables de concertation éclairent la 
conception de politiques et de programmes qui reflètent et font progresser les priorités 
des peuples autochtones en matière de croissance propre et de changements 
climatiques. 
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 Dans le cadre de son Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone de 
2 milliards de dollars, ECCC a investi dans des initiatives qui favorisent une croissance 
propre et réduisent les émissions de GES grâce à deux fonds : le Fonds du leadership et le 
Fonds du Défi. Ensemble, ces fonds appuient une vaste gamme de projets de toutes 
tailles afin d’apporter des approches efficaces et novatrices pour réduire la 
consommation d’énergie et les émissions et faire avancer les priorités provinciales, 
territoriales et locales. De plus, par l’entremise du Fonds d’action pour le climat, le 
Ministère a appuyé l’innovation dans l’action climatique au Canada en fournissant 
jusqu’à 3 millions de dollars pour des projets menés par des étudiants, des jeunes, des 
peuples et organisations autochtones, des organismes sans but lucratif et des petites et 
moyennes entreprises, dans le but de sensibiliser la population aux changements 
climatiques et de renforcer la capacité en vue d’accroître la prise des mesures à l’appui 
du CPC. 

 Pour appuyer les efforts du Canada en matière d’adaptation et de résilience aux 
changements climatiques, ECCC a lancé le site Web du Centre canadien des services 
climatiques et son Centre d’aide afin d’offrir aux Canadiens un meilleur accès aux 
renseignements pouvant les aider à planifier leurs activités en fonction des impacts 
climatiques. Le Ministère a également fourni des conseils et une orientation aux 
ministères et organismes fédéraux pour les aider à mieux résister aux impacts climatiques. 
ECCC a appuyé tous les aspects de la Commission mondiale sur l’adaptation dans le 
cadre de son mandat pour 2018-2020. 

 ECCC a poursuivi son rôle de chef de file sur la scène internationale dans les domaines 
des changements climatiques et de la croissance propre afin de faire progresser les 
objectifs canadiens et mondiaux, notamment par le biais des négociations en cours sur 
la mise en œuvre de l’Accord de Paris. ECCC a continué à travailler en étroite 
collaboration avec Affaires mondiales Canada (AMC) afin de remplir l’engagement 
financier pour le climat du Canada. 2,65 milliards de dollars sur cinq ans pour aider les 
pays en développement vulnérables à faire une transition vers une économie résiliente 
et à faibles émissions de carbone. Pendant qu’AMC administre la majorité des fonds, 
ECCC achemine 57,5 millions de dollars afin de réduire les émissions provenant des 
pollutants climatique de courte durée de vie, d’améliorer les systèmes d’alerte précoce 
ainsi que de tester des approches innovantes pour des systèmes du marché du carbone, 
grâce à des initiatives bilatérales et multilatérales clés. ECCC et AMC ont collaboré 
étroitement concernant le suivi, la surveillance et la production de rapport sur les progrès 
accomplis. Les principaux partenariats d’ECCC comprennent la Coalition pour le climat 
et l’air pur (dont le Canada est l’un des membres fondateurs), l’Alliance : Énergiser au-
delà du charbon (qui compte maintenant 80 membres) et le Forum mondial sur le 
méthane, dont le Canada a été l’hôte en 2018. ECCC est demeuré un ardent défenseur 
de la prise en compte des questions environnementales et des changements 
climatiques dans les accords de libre-échange du Canada afin de s’assurer qu’ils 
permettent au Canada de respecter ses engagements environnementaux. 
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Pour répondre aux priorités du Canada en matière de biodiversité, de pollution et de qualité de 
l’air, ECCC a pris des mesures sur divers fronts en 2018-2019.  

 ECCC a fait d’importants progrès dans la protection et la conservation de la nature. En 
mars 2019, pas moins de 11,8 % des terres et des eaux douces du Canada étaient 
protégées (l’objectif de 2020 étant de 17 %). Le Canada a également dépassé son 
objectif à moyen terme pour les eaux marines et côtières en protégeant 7,9 % de ces 
zones en date de mars 2019, ce qui lui permet d’être en bonne voie d’atteindre son 
objectif de 10 % d’ici 2020. L’investissement historique de 1,3 milliard de dollars sur 
cinq ans du gouvernement du Canada dans le Patrimoine naturel du Canadaiv, 
comprend 500 millions, auxquels s'ajoutent 500 millions versés par les autres partenaires, 
pour créer le Fonds de la nature du Canada. ECCC met en œuvre le Fonds de la nature 
du Canada afin de fournir des ressources financières aux partenaires pour protéger les 
espèces et leurs habitats et pour faire progresser les objectifs du Canada en matière de 
biodiversité. ECCC a également créé la première aire protégée autochtone du Canada 
dans le cadre du Fonds pour la nature du Canada (l’aire protégée d’Edéhzhíe, aux 
Territoires du Nord-Ouest) pour protéger un habitat important pour le caribou des bois et 
le bison des bois, deux espèces menacées. Reconnaissant que les peuples autochtones 
sont depuis longtemps les gardiens de l’environnement et ont des liens profonds avec la 
nature, ECCC a continué de collaborer avec les peuples autochtones et d’investir dans 
des initiatives qui protègent et restaurent la biodiversité et qui lui permettent de renforcer 
et de renouveler ses relations avec les peuples autochtones.

 ECCC a réalisé d’importants progrès dans la protection des espèces prioritaires, 
notamment en collaborant avec les provinces et les territoires à l’élaboration d’une 
Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en 
péril au Canada, en déterminant les lieux, les espèces et les secteurs prioritaires 
d’intervention communs et en ajoutant des mesures de protection à 13 espèces en péril, 
réduisant ainsi davantage l’arriéré dans l’inscription d’espèces à la liste de la Loi sur les 
espèces en péril du Canada.  

 ECCC a pris des mesures importantes contre la pollution et les déchets. ECCC a 
collaboré avec les provinces et les territoires à l’élaboration d’une stratégie 
pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet de plastique. De plus, dans le cadre de 
sa présidence du G7, le Canada a présenté la Charte des plastiques dans les océans 
lors du Sommet des dirigeants qu’il a accueilli en juin 2018. 

 ECCC a proposé une nouvelle Stratégie fédérale de développement durable 2019 à 
2022, qui établit les priorités en matière de durabilité de l’environnement, fixe les objectifs 
et les cibles et définit des mesures à prendre pour les atteindre. ECCC a également fait 
rapport aux Canadiens dans le Rapport d’étape de 2018 sur les résultats importants 
obtenus dans le cadre de la précédente Stratégie 2016 à 2019.  

 ECCC a continué d’appliquer les lois et les règlements du Canada relatifs à la pollution 
et aux espèces sauvages, et ce travail a permis de recueillir des sommes importantes qui 
ont été versées au Fonds pour dommages à l’environnement pour appuyer des projets 
environnementaux ayant des résultats mesurables.  
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 Avec l’augmentation des phénomènes météorologiques extrêmes, ECCC a continué 
d’améliorer sa capacité de fournir aux Canadiens des renseignements essentiels sur les 
conditions météorologiques et la qualité de l’air, et ce, plus rapidement et avec plus de 
précision. Le Ministère a diffusé quelque 480 000 prévisions, veilles et avertissements 
météorologiques. De plus, MétéoCAN, la nouvelle application météo d’ECCC, a été 
lancée et téléchargée plus de 330 000 fois au cours de ses six premières semaines 
d’existence. Le Ministère a continué de procéder au remplacement des radars désuets 
par de nouveaux radars qui permettent des prévisions plus exactes et plus opportunes. 
L’année 2018-2019 a donné lieu à l’installation de quatre nouveaux radars 
météorologiques au pays : Blainville (Québec); Foxwarren (Manitoba); Smooth Rock Falls 
(Ontario), et Spirit River (Alberta). Si l’on tient compte du radar Radisson, en 
Saskatchewan, qui a été installé en 2017-2018, un total de cinq nouveaux radars ont été 
installés jusqu’à présent, et la totalité des 32 nouveaux radars sont en voie de l’être 
partout au pays d’ici 2023.

Quels fonds ont été utilisés?* 

(Dépenses réelles en 2018–2019) 

1 393 354 692 $ 

Qui était concerné?* 

(Équivalents temps plein 2018–2019 [ETP]) 

6 943  

* Les chiffres présentés dans les figures correspondent au total des dépenses réelles ministérielles de 2018–2019 ainsi 
qu’aux ETP réels, et non uniquement aux réalisations susmentionnées. 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats atteints, consulter la section « Résultats : ce que 
nous avons accompli » du présent rapport.
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Résultats : ce que nous avons accompli 

Responsabilités essentielles 

Prendre des mesures visant la croissance propre et les changements climatiques  

Description 

Résultats  

Le Canada et le monde entier font face à une crise 
climatique, ce qui a été mis en évidence par le rapport 
spécial du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) sur les conséquences d’un 
réchauffement planétaire de 1,5 °Cvii [en anglais 
seulement]. Au pays, les Canadiens subissent les effets des 
changements climatiques sous la forme d’inondations, 
d’incendies, de sécheresses et de vagues de chaleur plus 
fréquentes et plus graves. Le Rapport sur le climat 
changeant du Canadaviii confirme que le Canada se 
réchauffe deux fois plus vite que le reste de la planète, et 
trois fois plus vite dans le Nord. 

En 2018-2019, ECCC a continué de collaborer avec 
d’autres ministères, les provinces, les territoires et les peuples 
autochtones à la mise en œuvre du Cadre pancanadien 
sur la croissance propre et les changements climatiques 
(CPC). Voici ses principales réalisations : 

 La sanction royale de la Loi sur la tarification de la 
pollution causée par les gaz à effet de serre.  

 L’entrée en vigueur d’un règlement visant à 
accélérer l’élimination progressive de la production 
d’électricité à partir du charbon, la limitation des 
émissions de GES provenant de la production 
d’électricité à partir du gaz naturel et la réduction 
des émissions de méthane provenant du pétrole et 
du gaz (voir la page 9). 

 La création d’un Groupe de travail sur la transition 
équitable pour les collectivités et les travailleurs des 
centrales au charbon canadiennes (voir la 
page 12). 

Cadre pancanadien 

En 2016, le gouvernement du Canada a 
collaboré avec les provinces et les territoires, et 
a noué le dialogue avec les peuples 
autochtones, les jeunes, les intervenants, 
l’industrie et le public, afin d’élaborer le Cadre 
pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques (CPC) – le plan du 
Canada pour réduire les émissions, renforcer la 
résilience et stimuler l’économie. Le CPC 
comporte 50 mesures concrètes, règlements, 
normes, programmes et investissements, qui font 

l’objet d’un rapport chaque annéev, en 

collaboration avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux.  

Ainsi, nos projections d’émissions de GES 
du Canada montrent que pour la 
première fois dans l’histoire, les émissions 
du Canada tendent à se stabiliser et à se 
diriger vers une tendance à la baisse pour 
2030. Cela est démontré dans les 
projections des émissions de gaz à effet de 
serre et polluants atmosphériques de 
2018vi, qui montrent que les émissions 
prévues du Canada en 2030 devraient 
être inférieures de 223 millions de tonnes 
par rapport au scénario avant la mise en 
œuvre du Cadre. D’autres réductions 

découleront des investissements qui n’ont pas 
encore été déterminés, notamment le transport 
en commun et des innovations propres, ainsi 
que de nouvelles mesures prises par les autres 
niveaux de gouvernement.

Par une collaboration avec d’autres ministères et organismes fédéraux, les provinces, les territoires, les 
peuples autochtones, les parties prenantes et des experts externes, le ministère soutiendra et 
coordonnera la mise en œuvre du cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements 
climatiques; s’employer à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES); mener la croissance 
propre; mettre au point des instruments réglementaires; soutenir les entreprises et les Canadiens pour 
s’adapter et devenir plus résilients aux changements climatiques; et contribuer aux mesures prises sur le 
plan international pour les changements climatiques pour augmenter les avantages globaux. 
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 L’établissement du Conseil consultatif sur l’action pour le climat du Canada (voir la 
page 11). 

 L’établissement d’un nouveau Centre canadien des services climatiques, qui offre aux 
Canadiens, aux collectivités et aux entreprises un meilleur accès aux données 
scientifiques et aux renseignements sur le climat (voir la page 12). 

De plus, le gouvernement du Canada a poursuivi son rôle de chef de file sur la scène 
internationale dans le domaine du climat. Concernant ses engagements internationaux, le 
Canada a continué de participer activement aux initiatives et aux forums mondiaux afin de 
servir les Canadiens.  

Il est essentiel de prendre ces mesures sur la scène nationale et internationale pour assurer une 
économie propre et croissante au Canada.  

Tarification de la pollution par le carbone partout au Canada 

La tarification de la pollution par le carbone est un élément 
essentiel du plan du Canada pour lutter contre les 
changements climatiques et faire croître l’économie. La 
tarification de la pollution par le carbone est le moyen le plus 
efficace de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 
stimuler les investissements dans l’innovation propre. En vertu de 
l’Approche pancanadienne de tarification de la pollution par le 
carbone, les provinces et les territoires ont la possibilité 
d’élaborer leurs propres systèmes de tarification de la pollution 
par le carbone, pourvu qu’ils respectent les exigences fédérales 
minimales. Le gouvernement fédéral a établi un système fédéral 
de tarification de la pollution par le carbone qui s’applique 
dans les provinces et les territoires qui en font la demande ou 
qui n’ont pas de système conforme aux exigences fédérales.  

Au titre de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les 
gaz à effet de serre (LTPGES), qui a reçu la sanction royale le 
21 juin 2018, le système fédéral de tarification de la pollution par 
le carbone comporte deux volets : une redevance 
réglementaire sur les combustibles (redevance sur les 
combustibles) et le système de tarification fondé sur le 
rendement (STFR) – un système réglementaire pour les 
entreprises qui les encourage à réduire leurs émissions tout en 
maintenant leur compétitivité internationale et en prévenant les 
fuites de carbone. Les deux volets du système fédéral sont 
entrés en vigueur en 2019.  

Tous les produits directs provenant du système fédéral de 
tarification de la pollution par le carbone seront remis à la 
province ou au territoire où ils ont été générés. En Ontario, au 
Nouveau-Brunswick, au Manitoba et en Saskatchewan, près de 
90 pourcent des produits issus de la redevance sur les 
combustibles ont été remis à la population et aux familles dans 
le cadre des paiements de l’Incitatif à agir pour le climat. Le 
reste des produits provenant de la redevance fédérale sur les combustibles servira à soutenir les 
secteurs clés, y compris les petites et moyennes entreprises, les municipalités, les universités, les 
écoles, les collèges, les hôpitaux, les organismes sans but lucratif et les collectivités autochtones, 
dans le cadre du Fonds d’incitation à l’action pour le climatix.

La tarification de la pollution par le 
carbone fonctionne 

La tarification du carbone réduit la 
pollution au moindre coût pour les 
entreprises et les consommateurs. 
Partout dans le monde, les entreprises, 
les gouvernements et les experts 
s’entendent pour dire que la tarification 
du carbone est le moyen le moins cher 
et le plus efficace de réduire la pollution 
par le carbone. 

Selon le rapport de la Banque mondiale 
sur l’état et les tendances de la 
tarification du carbone en 2019, 
57 administrations imposent un prix à la 
pollution par le carbone, couvrant 
environ 20 % des émissions mondiales 
de GES. 

Au Canada, la tarification de la 
pollution par le carbone contribuera 
grandement à l’atteinte de la cible de 
réduction des émissions de GES 
de 2030. 

Un système bien conçu de tarification 
de la pollution par le carbone incite à 
l’action climatique et à l’innovation 
propre, tout en protégeant la 
compétitivité. La tarification du 
carbone est efficace et rentable, car 
elle permet aux entreprises et aux 
ménages de décider eux-mêmes de la 
meilleure façon de réduire la pollution 
et, bien souvent, d’économiser de 
l’argent au passage. 
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Règlements pour réduire les GES et soutenir l’action climatique  

ECCC a appuyé l’électricité proprex en parachevant le règlement visant à éliminer 
progressivement la production d’électricité traditionnelle au charbon d’ici 2030xi et le règlement 
limitant les émissions de GES des nouvelles centrales thermiques au gaz naturelxii (ces deux 
règlements ont été publiés en décembre 2018). On s’attend à ce que les changements 
apportés au règlement sur le charbon se traduisent par des avantages de 4,7 milliards de dollars 
pour les Canadiens, dont 3,4 milliards en dommages évités liés aux changements climatiques, 
1,2 milliard de dollars en avantages pour la santé des Canadiens et 40 millions de dollars en 
avantages pour l’environnement.  

De plus, des propositions d’accord d’équivalence avec les provinces de la Nouvelle-Écossexiii et 
de la Saskatchewanxiv concernant le Règlement sur la réduction des émissions de dioxyde de 
carbone – secteur de l’électricité thermique au charbon ont été publiées. Les deux accords 
sont disponibles sur le Registre de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999)
(LCPE de 1999) et, lorsqu’ils auront été parachevés, couvriront la période du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2024. Un projet de décret pour l’accord avec la Saskatchewan et un avis de 
disponibilité pour celui avec la Nouvelle-Écosse (qui était en fait un renouvellement d’un accord 
existant pour lequel un décret était déjà en place) ont été publiés dans la Partie I de la Gazette 
du Canada.  

ECCC a publié la version définitive du 
règlement visant à réduire les émissions de 
méthane provenant du secteur du pétrole et 
du gazxvi. Le nouveau règlement réduira les 
émissions de cette source de 40 % à 45 % sous 
les niveaux de 2012 d’ici 2025. Le règlement 
laisse à l’industrie la flexibilité de choisir des 
moyens efficients de se conformer aux 
nouvelles exigences. Par exemple, certaines 
entreprises songent à utiliser des drones pour 
détecter les fuites de méthane au lieu 
d’utiliser des méthodes plus traditionnelles de 
détection des fuites. 

De plus, une version préliminaire d’accord 
d’équivalence avec la province de la Colombie-Britanniquexvii relatif à ce règlement a été 
publiée aux fins de consultation publique dans la Partie I de la Gazette du Canada. 

Le règlement modifiant le Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone et les 
halocarbures de remplacementxviii, qui est entré en vigueur le 16 avril 2018, a instauré des 
mesures de contrôle visant les hydrofluorocarbones (HFC) pour aider le Canada à respecter ses 
engagements au titre du Protocole de Montréal et à réduire une source importante de GES. 

En avril 2018, le Canada a été l’hôte du Forum mondial sur le méthane, un important 
événement mondial auquel ont participé quelque 400 délégués de 51 pays pour discuter de la 
façon de faire avancer l’atténuation du méthane, la science, les politiques et l’innovation 
technologique. 

Sources d’émissions de GES au Canadaxv
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L’élaboration d’une Norme sur les combustibles propresxix est demeurée une priorité pour ECCC, 
dans le but de réduire les émissions de GES provenant de combustibles fossiles liquides, gazeux 
et solides de 30 mégatonnes par année, d’ici 2030, ce qui contribuerait grandement aux 
objectifs de réduction des émissions nationales du Canada. En 2018-2019, le Ministère a souligné 
des éléments clés du nouveau projet de règlement dans un document sur la conception de la 
réglementationxx. 

ECCC a élaboré un nouveau règlement sur les émissions de GES des véhicules lourdsxxi qui 
établit de nouvelles normes pour les autobus scolaires, les camions de transport, les camions à 
ordures et d’autres gros véhicules, qui ensemble sont responsables de 9 % des émissions de GES 
du Canada. Le règlement a été mis en place en 2018 et prévoit des normes de plus en plus 
exigeantes à compter de l’année de modèle 2021 pour les véhicules lourds et leurs moteurs et à 
compter de 2020 pour les remorques tirées par des tracteurs de transport. Les normes seront 
progressivement plus exigeantes d’année en année jusqu’en 2027, afin de donner aux 
fabricants et aux importateurs le temps de s’adapter. Le règlement offre également à l’industrie 
la flexibilité de choisir les options les plus rentables de se conformer aux nouvelles normes. Le 
27 mai 2019, un arrêté d’urgence a été pris pour repousser la mise en œuvre des normes 
d’émissions de GES pour les remorques au Canada d’un an suivant la prise de l’arrêté 
d’urgence (du 1er janvier 2020 au 27 mai 2020). Ce report laissera au Ministère le temps 
d’évaluer les préoccupations de l’industrie canadienne de la fabrication des remorques au sujet 
des possibles impacts économiques négatifs de la mise en œuvre par le Canada de normes 
visant les remorques sans que des normes correspondantes n’aient été mise en place par 
l’Environmental Protection Agency des États-Unis. 

ECCC a également publié de multiples documents de travail et rapports en 2018-2019 sur 
diverses possibilités de réduction des GES, notamment les suivants :    

 Un document de travailxxii pour donner le coup d’envoi des consultations sur l’évaluation 
de mi-mandat du règlement sur les émissions de GES des véhicules légers du Canada 
pour les années de modèle 2022 à 2025, dans le but de déterminer si les normes 
d’émissions canadiennes pour ces années de modèle sont toujours appropriées. ECCC a 
également publié un résumé des commentairesxxiii reçus en réponse au document de 
travail. 

 Un document technique sur les technologies de réduction de la traînée pour les 
véhicules légers, qui examinait les mesures pouvant être utilisées à titre de complément 
aux mesures de la traînée aérodynamique pour réduire la consommation de carburant 
et les émissions de GES des véhicules. 

 Le rapport Rendement en matière d’émissions de gaz à effet de serre pour les années 
modèles 2011 à 2016 – parc de véhicules légersxxiv, qui résume les résultats de chaque 
entreprise relatifs à la conformité réglementaire des automobiles à passagers et des 
camions légers routiers. 

 Un rapport sur les Avis de défautxxv, qui contient des résumés des avis de défaut et 
d’autres notifications soumis à ECCC par les entreprises. L’objectif est de diffuser des 
renseignements relatifs aux problèmes liés aux émissions des véhicules, bâtiments et 
moteurs. 
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La science à l’œuvre : surveillance des émissions au Canada 

Plus de 1 600 installations au Canada déclarent actuellement leurs émissions de GES, et 
ECCC rend ces données sur les émissions accessibles au public sur le site 
open.canada.caxxvi.  

Ces données éclairent les rapports nationaux sur les sources d’émissions industrielles, et ces 
rapports aident à façonner des stratégies de réduction des niveaux d’émissions des 
principales sources. Dans l’ensemble, ECCC surveille 7 gaz à effet de serre, 17 polluants 
atmosphériques et le carbone noir (qui est également un polluant atmosphérique).

Réduction des polluants climatiques de courte durée de vie 

ECCC a continué de mettre en œuvre la Stratégie de lutte contre les polluants climatiques de 
courte durée de vie du Canadaxxvii (PCDV). Ces puissants GES et polluants climatiques, au 
nombre desquels figurent le carbone noir, le méthane et l’ozone troposphériques, contribuent 
grandement au réchauffement climatique. Une panoplie de mesures ont été prises pour lutter 
contre les PCDV (et d’autres GES), notamment sur le plan des connaissances scientifiques et de 
l’atténuation, ont été prises afin d’atteindre les cibles de températures établies dans l’Accord 
de Paris. Le carbone noir revêt une importance particulière dans l’Arctique en raison de son 
effet de réchauffement supplémentaire lorsqu’il se dépose sur la neige ou la glace. 

Partenariats avec les peuples autochtones pour appuyer le CPC 

ECCC a poursuivi ses partenariats et son dialogue constructif avec l’Assemblée des Premières 
Nations, Inuit Tapiriit Kanatami et le Ralliement national des Métis. Chaque partenariat est 
essentiel à la réussite de la mise en œuvre du CPC et chacune des trois tables autochtones 
contribue à la conception de politiques et de programmes qui reflètent et font progresser les 
priorités des peuples autochtones en matière de croissance propre et de changements 
climatiques. Le Comité mixte Premières nations – Canada sur la lutte contre les changements 
climatiques a présenté son rapport annuel au chef national et au premier ministre en 2018. 

Mobilisation d’experts externes  

À la suite d’un appel de propositions lancé dans le cadre de l’Initiative pour la mobilisation 
d’experts en matière de croissance propre et de changements climatiquesxxviii, ECCC fournit 
jusqu’à 20 millions de dollars sur 5 ans, comme prévu dans le budget de 2018, au soumissionnaire 
retenu : la Coalition pancanadienne d’organisations expertes. Représentant plus de 
15 organisations diverses et réputées de partout au Canada, cette coalition formera un nouvel 
« institut » national indépendant, sans but lucratif et axé sur la croissance propre et les 
changements climatiques. L’institut produira, communiquera et rassemblera des 
renseignements fiables, des études, des avis et des pratiques exemplaires à l’intention des 
Canadiens, des gouvernements et des intervenants. La Coalition sera soutenue par des activités 
de recherche, d’analyse et de mobilisation hautement crédibles et inclusives avec des chefs de 
file, des experts et des praticiens de partout au Canada. On s’attend à ce que l’institut soit 
lancé publiquement au début de 2020 et à ce qu’il contribue au respect de l’engagement pris 
dans le CPC visant à faire participer des spécialistes externes pour évaluer l’efficacité des 
mesures prises et cerner les pratiques exemplaires. 
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Alors que le Canada effectue une transition vers des sources d’énergie plus propres, le 
gouvernement fédéral demeure résolu à soutenir les travailleurs et les collectivités qui 
dépendent de l’industrie du charbon. Pour l’aider dans cette démarche, ECCC a établi en 2018 
le Groupe de travail sur la transition équitable pour les collectivités et les travailleurs des 
centrales au charbon canadiennesxxix. Dans son rapport finalxxx, le Groupe de travail offre des 
avis sur la façon de faire en sorte que cette transition soit équitable, selon ce qu’il a pu entendre 
lors des consultations tenues dans chaque province touchée. Pour donner suite aux 
recommandations du Groupe de travail, le gouvernement du Canada : s’est engagé à investir 
35 millions de dollars pour appuyer des activités de perfectionnement des compétences et de 
diversification de l’économie, notamment grâce à des centres de transition; et de créer un 
fonds d’infrastructures dédié de 150 millions de dollars, à compter de 2020-2021, afin de soutenir 
des projets prioritaires et la diversification de l’économie dans les collectivités touchées; et par 
l’entremise d’Emploi et Developpement social Canada de travailler avec ceux touchés pour 
explorer différentes façons de protéger les travailleurs, les salaires et les pensions, de même que 
par l’allocation canadienne pour la formation, tout en étant conscient de l’incertitude que 
cette transition représente pour les travailleurs du secteur.

Un Conseil consultatif sur l’action pour le climatxxxi a été mis sur pied pour trouver de nouvelles 
façons de réduire la pollution par le carbone, tout en stimulant la croissance économique, dans 
les secteurs du transport et de la construction. Le rapport provisoirexxxii (de mars 2019) du Conseil 
contient un certain nombre de recommandations, notamment pour ce qui est d’offrir des 
incitatifs aux Canadiens pour l’achat de véhicules zéro émission et d’accroître les 
investissements dans les infrastructures pour les véhicules électriques, comme des stations de 
recharge. Le Conseil a déposé en mai 2019 son rapport final de recommandationsxxxiii, qui 
contient des avis à l’intention du ministre des Finances et de la ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique sur le développement d’un marché plus vaste pour les projets de 
modernisation des bâtiments et les possibilités d’électrification des transports. Le budget de 2019 
prévoit la mise en œuvre de programmes pour les véhicules électriques, conformément à l’avis 
du Conseil. 

En 2018, le gouvernement du Canada a créé un Groupe d’experts sur la finance durablexxxiv

(dirigé par Finances Canada), chargé de cerner les défis et les possibilités clés et de faire des 
recommandations sur la voie à suivre dans ce domaine. ECCC a fourni des analyses 
socioéconomiques pour encadrer les travaux du Groupe. Dans son rapport provisoirexxxv de 
2018, le Groupe souligne les approches prometteuses qui permettront aux entreprises et aux 
gouvernements d’assurer un leadership stratégique en vue d’un avenir économique plus 
durable. Le rapport final du Groupe d’experts a été publié en juin 2019. 
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Investir dans l’efficacité énergétique et réduire les émissions de carbone  

Le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbonexxxvi

de 2 milliards de dollars d’ECCC appuie la réalisation du CPC 
grâce à des investissements dans les secteurs suivants :  

 Le Fonds du leadership : jusqu’à 1,4 milliard de dollars 
disponibles aux provinces et aux territoires pour favoriser 
les investissements dans des initiatives visant à 
encourager la croissance propre et la réduction des 
émissions de GES. Parmi les investissements faits en 2018-
2019, mentionnons un engagement de 2,1 millions de 
dollars pour accroître le programme d’économie 
d’énergie résidentielle (Home Energy Savings Program) 
de Terre-Neuve-et-Labrador, afin de réduire les coûts 
d’exploitation des bâtiments publics (comme les écoles, 
les hôpitaux, etc.), auquel s’ajoutera une somme égale versée par la province. Des 
engagements financiers ont été mis en place en 2018-2019 avec plusieurs autres 
provinces et territoires pour répondre à leurs priorités particulières, tout en favorisant la 
réalisation des priorités du CPC.   

 Le Fonds du Défi : plus de 500 millions de dollars disponibles pour soutenir des projets 
permettant de tirer parti de l’ingéniosité pour réduire les émissions et générer une 
croissance propre. Ce Fonds comporte deux volets : le volet des champions, axé sur des 
projets ambitieux qui réduisent directement les émissions du Canada, et le volet des 
partenariats, qui s’adresse à de plus petits demandeurs, comme les petites et moyennes 
entreprises, ou encore les collectivités et les organisations autochtones.  

De plus, le Fonds d’action pour le climat d’ECCC soutient l’innovation dans la lutte contre les 
changements climatiques au Canada, en versant jusqu’à 3 millions de dollars à des projets 
menés par des étudiants, des jeunes, des Autochtones ou des organisations autochtones, des 
organismes sans but lucratif ou des petites et moyennes entreprises pour sensibiliser la population 
aux changements climatiques et renforcer la capacité afin d’accroître la prise de mesures qui 
contribuent au CPC. Par exemple, dans le cadre du Fonds, plus de 115 000 $ ont été versés à un 
projet en Nouvelle-Écosse visant à transmettre à des élèves aussi bien les connaissances 
scientifiques que les connaissances traditionnelles Mi’kmaq relatives aux changements 
climatiques. En outre, le Conseil du bâtiment durable du Canadaxxxvii a reçu près de 500 000 $ 
pour effectuer des activités de sensibilisation et accroître les connaissances sur les bâtiments à 
carbone zéro. 

Favoriser l’adaptation et la résilience aux changements climatiques   

ECCC a lancé le Centre canadien des services climatiquesxxxviii (CCSC) en 2018. Le portail en 
ligne donne accès à tous les Canadiens, des propriétaires résidentiels aux entreprises, en 
passant par les planificateurs municipaux, aux renseignements et au soutien dont ils ont besoin 
pour tenir compte des effets des changements climatiques dans leur planification. Le CCSC 
rassemble une équipe multidisciplinaire dévouée pour aider les Canadiens à comprendre les 
changements climatiques et à accroître leur résilience. (Voici une brève vidéo sur le CCSCxxxix.) 

L’ingéniosité à l’œuvre 

Enwave Energy Corporation a été la toute 
première bénéficiaire ayant été 
annoncée dans le cadre du volet des 
Champions du Fonds du Défi. ECCC 
investit 10 millions de dollars pour 
permettre à l’entreprise d’accroître son 
utilisation d’une technologie novatrice qui 
puise de l’eau froide du lac Ontario pour 
climatiser des bâtiments publics et privés à 
Toronto. Dans le meilleur des scénarios, le 
projet réduira de 80 % la quantité 
d’énergie requise pour climatiser ces 

bâtiments.  
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La science à l’œuvre : le Canada évalue les changements climatiques 

Le Rapport sur le climat changeant du Canadaxl, la première évaluation approfondie et 
distincte des changements climatiques au Canada, montre que le climat canadien se 
réchauffe deux fois plus rapidement que la moyenne mondiale. Dirigé par ECCC, le rapport 
sert de fondement scientifique dans le domaine du climat pour les prochains rapports 
d’évaluation nationale portant sur les impacts des changements climatiques au Canada et 
sur la façon dont les Canadiens et leurs collectivités s’adaptent. Le rapport est également le 
fruit des contributions de scientifiques de Pêches et Océans Canada et de Ressources 
naturelles Canada, ainsi que d’experts universitaires. 

Dans le but d’appuyer l’échange d’information scientifique pour aider les Canadiens à 
comprendre et à planifier les risques liés au climat, ECCC a conclu des ententes avec divers 
partenaires, dont Ouranos (un consortium sur la climatologie dont le siège est au Québec) et le 
Pacific Climate Impacts Consortium de l’Université de Victoria. Le CCSC a investi dans le nouvel 
Atlas climatique interactif du Canadaxli, élaboré par le Prairie Climate Centre de l’Université de 
Winnipeg, afin de montrer comment les changements climatiques pourraient affecter les 
collectivités partout au pays.  

Le Groupe d’experts sur les résultats de l’adaptation et de la résilience aux changements 
climatiquesxlii du Canada a parachevé son rapport de recommandationsxliii (juin 2018) à l’appui 
du CPC, dans lequel il proposait notamment un ensemble de 54 indicateurs pour évaluer les 
progrès réalisés dans l’adaptation et la résilience climatique au Canada. Ces indicateurs 
portent sur la santé et le bien-être des humains, les régions vulnérables, les dangers et les risques 
de catastrophes, les infrastructures, ainsi que les connaissances scientifiques et le savoir 
traditionnel autochtone.  

ECCC a fourni des conseils et des lignes directrices aux ministères fédéraux afin d’accroître leur 
résilience institutionnelle face au changement climatique. Au nombre des initiatives, 
mentionnons la préparation de lignes directrices à jour sur l’évaluation des risques liés aux 
changements climatiques et la planification de l’adaptation, une évaluation détaillée des 
besoins de 24 ministères et la prestation de formations aux ministères. ECCC a également 
évalué les risques liés aux changements climatiques pour ses programmes, ses biens et ses 
propres activités et est en train d’élaborer un plan d’adaptation pour faire face aux risques 
prioritaires. Ces activités donnent suite aux engagements pris dans la Stratégie ministérielle de 
développement durable, la Stratégie pour un gouvernement vert (2017) du Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada (SCT), ainsi qu’aux recommandations qui figurent dans le rapport 
de vérification de l’adaptation aux impacts des changements climatiquesxliv de la commissaire 
à l’environnement et au développement durable (CEDD), publiée dans le cadre des rapports 
de la CEDD de l’automne 2017. De plus, ECCC a travaillé avec le Centre pour un 
gouvernement vert du SCT à l’élaboration d’engagements plus solides en matière d’adaptation 
dans la Stratégie fédérale de développement durable (2019-2022) et à la mise à jour de la 
Stratégie pour un gouvernement vert (2019), afin de rendre les ministères et organismes 
fédéraux plus résilients.  
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ECCC a également collaboré avec ses homologues provinciaux et territoriaux sous l’égide du 
Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME) à élaborer le document Des 
lumières sur la route, un recueil de pratiques exemplaires et prometteuses pour la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et la résilience dans les activités gouvernementales (mai 2018). 
Le CCME a également publié un rapport intitulé Pratiques exemplaires et ressources relatives à 
l’infrastructure naturelle résistante au climat (juin 2018), qui explique en détail comment 
l’infrastructure naturelle peut atténuer les effets des changements climatiques et procurer des 
avantages connexes, comme la conservation de la biodiversité et l’atténuation des GES. 

Dans le cadre de ses travaux internationaux sur l’adaptation, le Ministère a notamment appuyé 
la Commission mondiale sur l’adaptation. Lancée en octobre 2018, la Commission vise à 
engendrer un mouvement mondial pour donner de l’ampleur et de la rapidité aux solutions 
d’adaptation. La Commission est dirigée par Ban Ki-Moon (8e secrétaire général de l’ONU), Bill 
Gates (Fondation Bill et Melinda Gates) et Kristalina Georgieva (Fonds monétaire international). 
Le Canada est l’un des 19 pays qui se sont joints à la Commission et il a versé 7 millions de dollars 
pour appuyer ses travaux, qui se dérouleront d’octobre 2018 à décembre 2020. Au cours de la 
première année, l’accent a été mis sur la publication d’un rapport pharexlv, dévoilé en 
septembre 2019 lors du Sommet Action Climat du secrétaire général des Nations Unies. Le 
Canada contribuera à tous les aspects des travaux de la Commission et a établi des priorités 
dans trois domaines d’action : les finances, l’infrastructure et les solutions fondées sur la nature.

Évaluation stratégique des changements climatiques 

ECCC a consulté les intervenants au sujet de la meilleure façon d’intégrer les considérations 
relatives aux changements climatiques dans les évaluations d’impact des projets. Le Document 
de travail : Procéder à une évaluation stratégique des changements climatiquesxlvi a permis aux 
peuples autochtones, aux provinces et aux territoires, à l’industrie et à d’autres intervenants de 
donner leur avis sur les objectifs et la portée de l’évaluation stratégique des changements 
climatiques. ECCC a également publié le Mandat pour la réalisation d’une évaluation 
stratégique des changements climatiquesxlvii. 



Rapport sur les résultats ministériels 2018-2019  

16     Résultats : ce que nous avons accompli 

Sur la scène internationale : Le leadership du Canada à l’égard des changements climatiques  

Le Canada a continué de jouer un rôle de chef de file 
mondial dans le domaine des changements climatiques. 
Le Canada a été l’un des premiers pays à signer et à 
ratifier l’Accord de Paris et à prendre des engagements 
ambitieux pour lutter contre les changements 
climatiques (notamment réduire les émissions de GES de 
30 % par rapport aux niveaux de 2005, d’ici 2030). Le 
Canada continue de modéliser des mesures nationales 
solides et crédibles qui appuient les progrès collectifs 
internationaux en matière d’action climatique, 
notamment par son leadership dans plusieurs domaines 
clés.  

 L’Accord de Paris  

ECCC est resté actif dans les négociations en cours 
pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris, 
notamment en ce qui concerne les règles 
d’application vise à permettre à tous les pays de 
mettre en œuvre efficacement l’Accord de Paris et 
de produire des rapports sur les progrès réalisés au 
titre de cet Accord. Les règles d’application ont été adoptées lors de la Conférence des 
Nations Unies sur les changements climatiques de décembre 2018 (la 24e Conférence des 
Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
[CCNUCC], c’est-à-dire la COP24) qui s’est tenue à Katowice, en Pologne.  

Le Canada a continué de coprésider les réunions ministérielles sur l’action climatique 
(MOCA), conjointement avec l’Union européenne et la Chine. La deuxième MOCA qui s’est 
tenue en 2018 a réuni plus de 30 ministres et hauts représentants des principales économies 
pour faire avancer les discussions en vue de faire adopter les règles d’application de 
l’Accord de Paris. 

En misant sur le leadership dont il a fait preuve pour faire adopter l’article 6 de l’Accord de 
Paris en décembre 2015 (concernant les marchés internationaux du carbone), le Canada a 
continué de jouer un rôle clé pour faire avancer les négociations en cours sur les lignes 
directrices (les règles) pour la mise en œuvre de l’Accord. La ministre et les cadres supérieurs 
d’ECCC ont également été des chefs de file dans plusieurs autres initiatives internationales 
clés pour accroître la collaboration internationale pour l’élaboration de marchés du 
carbone crédibles (y compris le forum sur le leadership en matière de tarification du 
carbone et la plateforme relative aux marchés du carbone). 

 Financement climatique 

ECCC, en collaboration avec Affaires mondiales Canada, fournit 2,65 milliards de dollars sur 
cinq ans pour soutenir les pays en développement, en particulier les plus pauvres et les plus 
vulnérables, dans leur transition vers des économies propres et résilientes aux changements 
climatiques. Le financement du Canada pour la lutte contre les changements climatiques 
soutient également l’objectif collectif visant à mobiliser 100 milliards de dollars US par année 
d’ici 2020 provenant de diverses sources publiques et privées dans les pays donateurs afin 
de contribuer à l’atteinte des objectifs communs prévus dans l’Accord de Paris. 

Leadership sexospécifique dans la lutte 
contre les changements climatiques 

Dans la foulée du rôle joué par le Canada 
en 2017 dans l’adoption par la CCNUCC du 
Plan d’action pour l’égalité des sexes (pour 
faire en sorte que l’action climatique tienne 
compte des sexospécificités et de l’équilibre 
entre les sexes), la ministre a accueilli en mai 
2018 le Sommet du leadership sur les 
changements climatiques : les femmes en 
action pour le climat. Le Sommet a réuni 
60 femmes d’influence provenant de divers 
pays, afin d’élaborer des moyens de lutter 
contre les changements climatiques et de 
contribuer à l’autonomisation des femmes.  

En 2018, ECCC a collaboré avec la France 
dans le cadre d’un atelier tenu au Sénégal, 
afin de contribuer à préparer les femmes des 
pays en développement à participer aux 
négociations à la COP24, dans le cadre du 
Partenariat franco-canadien pour le climat 
et l’environnement.
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L’aide du Canada est fournie par divers moyens, notamment le Fonds vert pour le climat (le 
mécanisme financier de l’Accord de Paris), ainsi que par un certain nombre d’initiatives 
multilatérales et bilatérales.  

Dans le cadre de cet engagement, ECCC met en œuvre des initiatives de financement de 
la lutte contre les changements climatiques visant à aider les pays à relever les défis liés à ce 
phénomène, notamment en réduisant les polluants climatiques de courte durée de vie 
(PCDV). Voici des exemples de contributions faites à certaines initiatives :   

 10 millions de dollars au fonds en fiducie de la Coalition pour le climat et l’air pur; 

 10 millions de dollars à l’Organisation météorologique mondiale pour élaborer des 
systèmes d’alerte précoce face aux risques posés par les changements climatiques 
dans les pays les plus vulnérables; 

 7 millions de dollars pour soutenir la mise en œuvre des Contributions déterminées au 
niveau national (CDN) dans le secteur de la gestion des déchets au Chili, par le 
déploiement de technologies de réduction des émissions de PCDV qui pourraient 
être conjuguées à des systèmes de production d’énergie propre; 

 5 millions de dollars à l’Initiative de renforcement des capacités pour la transparence 
(IRCT), pour contribuer à renforcer les capacités institutionnelles et techniques en 
faveur de la transparence des données sur le climat; 

 1 million de dollars pour soutenir la mise en œuvre des CDN dans le secteur de la 
gestion des déchets au Vietnam, par l’élaboration de cadres stratégiques et le 
renforcement des capacités pour permettre aux administrations locales d’adopter 
des pratiques de gestion des déchets solides municipaux respectueuses du climat 
qui entraîneront d’importantes réductions des émissions de méthane;  

 1,6 million de dollars pour soutenir l’amélioration des mécanismes de mesure, de 
déclaration et de vérification dans les pays de l’Alliance du Pacifique (Mexique, 
Colombie, Pérou et Chili). 

ECCC explore également les possibilités de lancer un projet pilote d’échanges de Résultats 
d’atténuation transférés à l’échelle internationale (RATI) avec des pays partenaires afin de 
renforcer les capacités à l’égard des nouveaux mécanismes d’octroi de crédits en vertu de 
l’article 6 de l’Accord de Paris. Une contribution d’ECCC de 3 millions de dollars à la 
l’initiative Transformative Carbon Asset Facility (TCAF), en 2018-2019, permettra d’évaluer les 
possibilités futures pour les RATI au Canada et d’accroître les connaissances sur la façon 
dont cette initiative pourrait stimuler les investissements du secteur privé pour accroître les 
mesures d’atténuation.  

L’engagement financier du Canada à l’égard du climat produira des résultats importants, 
tant en ce qui concerne l’atténuation des changements climatiques que l’adaptation à 
leurs impacts dans les pays en développement. Il permettra également de réduire les 
émissions de GES, d’accroître la résilience des bénéficiaires et d’aider à mobiliser les 
investissements privés pour l’action climatique.  

En plus de l’engagement de 2,65 milliards de dollars du Canada, des ressources et des 
investissements climatiques novateurs sont déployés par des partenaires et des intervenants 
d’ECCC, comme Exportation et développement Canada, FinDev (la toute nouvelle 
institution canadienne de financement du développement), ou encore des donateurs non 
traditionnels, comme les gouvernements infranationaux. 
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ECCC a poursuivi ses travaux pour remplir les obligations internationales du Canada en 
matière de rapports en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC). En avril 2018, le Canada a accueilli une équipe d’experts de la 
CCNUCC pour un examen national de la septième communication nationale et du 
troisième rapport biennal que le Canada avait présenté à la CCNUCC en décembre 2017. 
Les responsables d’ECCC ont également commencé à jeter les bases du 4e rapport biennal, 
qui sera présenté à la CCNUCC le 1er janvier 2020. Les communications nationales et les 
rapports biennaux fournissent aux auditoires internationaux une mise à jour sur les activités du 
Canada en matière de changements climatiques. 

 Partenariat international sur le climat 

Parmi les partenariats internationaux du Canada, certains visent à aider les pays en 
développement, notamment la Coalition pour le climat et l’air pur, dont le Canada est un 
membre fondateur. En outre, depuis 2017, le Canada est, avec le Royaume-Uni, le 
cochampion de l’Alliance : Énergiser au-delà du charbonxlviii [en anglais seulement. En 2018-
2019, un bond dans l’intérêt international a porté à 80 le nombre de membres de cette 
alliance (pays, régions, viles, organisations internationales et entreprises), tous déterminés à 
faire progresser la transition d’une production d’électricité à partir du charbon vers des 
solutions d’énergie propre.  

Le Canada copréside actuellement l’Initiative mondiale sur le méthane, un partenariat 
public-privé mondial axé sur l’atténuation des émissions de méthane, ainsi que sur la 
récupération et l’utilisation du méthane comme source d’énergie propre. Le Canada a été 
un précurseur pour d’autres pays dans la lutte contre le méthane, notamment en publiant le 
premier règlement exhaustif au monde visant le méthane. Le Canada a également accueilli 
près de 400 participants de 51 pays au Forum mondial sur le méthanexlix [en anglais 
seulement] en avril 2018, à Toronto, qui visait à faire progresser la réduction du méthane, 
ainsi que les connaissances scientifiques, les politiques, la technologie, l’innovation et le 
financement relatifs au méthane. 

 Leadership pour conjuguer commerce international et changements climatiques  
En 2018-2019, ECCC est demeuré un ardent défenseur de la promotion d’un éventail de 
questions environnementales et de références aux changements climatiques dans les 
accords de libre-échange du Canada, afin que le Canada soit en mesure de respecter ses 
engagements environnementaux, tels que ceux de l’Accord de Paris et de la CCNUCC. En 
ce sens, le Ministère était fin prêt à jouer son rôle au sein de la Mission Innovationl en mai 
2019, notamment pour faire progresser les investissements des secteurs public et privé dans 
la recherche et le développement sur l’énergie propre. 

Le Canada a continué de donner suite à son engagement de poursuivre et d’améliorer un 
programme commercial progressiste avec ses partenaires commerciaux, par la négociation 
et la mise en œuvre de dispositions environnementales ambitieuses dans les accords de 
libre-échange. À titre d’exemple, mentionnons la conclusion des négociations de l’Accord 
Canada–États-Unis–Mexique (ACEUM) et de son accord parallèle de coopération 
environnementale, l’Accord de partenariat transpacifique global et progressif (PTPGP) et 
l’Accord de libre-échange Canada-Israël (ALÉCI). 
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Le Canada et l’Union européenne ont terminé la première année de leur collaboration dans 
le cadre de l’Accord économique et commercial global (AECG). En janvier 2019, les 
signataires de l’accord des deux côtés de l’Atlantique se sont réunis pour examiner 
comment l’AECG peut être utilisé pour faire progresser les objectifs de l’Accord de Paris et 
promouvoir le commerce des biens et services environnementaux qui soutiennent l’action 
climatique. 

De plus, le Canada a entretenu des relations constructives avec divers pays et organisations 
afin de faire progresser la prise de mesures à l’égard des enjeux environnementaux 
mondiaux, comme les changements climatiques, les océans et l’énergie propre. Il s’agit 
notamment d’activités menées dans le cadre d’accords de coopération et de partenariats 
environnementaux avec plusieurs pays, dont les États-Unis, la Chine, la France et le 
Royaume-Uni. 

Résultats atteints 

1 Ce résultat a été modifié pour tenir compte des nouveaux calculs et est différent de ceux qui ont été présentés dans des publications 
antérieures. 
2 Ce résultat a été modifié pour tenir compte des nouveaux calculs et est différent de ceux qui ont été présentés dans des publications 
antérieures. 

Résultats ministériels : Réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants de courte durée 

Indicateurs de 
rendement ministériel 

Cibles Date 
d’atteinte 
de la cible 

Résultats réels  
2018-2019 

Résultats réels  
2017-2018  

Résultats réels  
2016-2017  

Émissions de GES pour 
les véhicules légers 

Amélioration du 
rendement de 21,1 % 
pour la déclaration 
l’année-modèle 2017 
du fabricant par 
rapport à l’année 
modèle 2011  

2019 Amélioration de 
16 % (année 
modèle 2016) 

Amélioration de 
18 % (Rapport de 
l’année 
modèle 2015)1

Amélioration de 
15 % (Rapport 
de l’année 
modèle 2014)2

Émissions de GES pour 
les véhicules lourds 

Pourcentage 
d’amélioration du 
rendement des 
émissions de GES pour 
les années 
modèles 2018 à 2020 
par rapport à l’année 
modèle 2010 : 

-13 % pour les 
camionnettes et 
fourgonnettes lourdes; 

-11 % pour les 
camions-remorques; 

-5 % pour les véhicules 
spécialisés.  

2020 Résultats pas encore 
disponibles. Les 
résultats pour les 
véhicules de 
l’année modèle 
2018-2019 seront 
disponibles au cours 
du cycle de 
déclaration 2020-
2121. 

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles pour 
ces années.

Émissions de carbone 
noir, comme 
déclarées dans 
l’inventaire canadien 
des émissions de 
carbone noir 

Réduction de 10,5 kt 
d’ici 2025 (équivalent 
à une baisse de 25 % 
par rapport aux 
émissions nationales 
de référence de 42 kt 
en 2013)  

2025 Résultats pas encore 
disponibles. Les 
émissions de 
carbone noir de 
2018 seront 
présentées dans le 
prochain inventaire 
des émissions de 
carbone noir qui 
sera publié à l’été 
de 2020. 

36 kt [réduction 
de 18 % par 
rapport aux 
émissions de 
référence]   

35 kt [réduction 
de 18 % par 
rapport aux 
émissions de 
référence] 
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3 Le filet de sécurité fédéral est appliqué au Nunavut et au Yukon depuis le 1er juillet 2019. Le système de tarification de la pollution par le carbone 
des Territoires du Nord-Ouest est entré en vigueur le 1er septembre 2019. 

Émissions de HFC Réduction de 10 % de 
la consommation par 
rapport au niveau de 
2017-2018  

2019 Résultats pas encore 
disponibles. Ils 
devraient être  
disponibles en 
avril 2020, après la 
présentation du 
Rapport d’inventaire 
national pour 
l’année civile 2019. 

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles pour 
ces années. 

Réduction des 
émissions de méthane 
produites par le 
secteur du pétrole et 
du gaz 

Réduction annuelle 
de 40-45 % par 
rapport au niveau de 
2012  

2025 Résultats pas encore 
disponibles.  Les 
réductions des 
émissions seront 
estimées en 2020 en 
fonction des 
mesures de 
conformité.  

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles pour 
ces années. 

Des réductions des 
émissions ont été 
réalisées grâce à la 
norme sur les 
combustibles propres 
basée sur le 
règlement sur les 
carburants 
renouvelables 

Réduction de 30 Mt 
des émissions 
annuelles de GES en 
2030 

2030 Résultats pas encore 
disponibles.  Le 
projet de règlement 
pour la classe des 
liquides sera publié 
en 2020, et ceux 
visant les classes des 
gaz et des solides 
suivront en 2021. 

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles pour 
ces années. 

Pourcentage d’unités 
de production 
d’électricité 
alimentées au 
charbon qui satisfont 
leur niveau d’intensité 
d’émissions de GES 

100 % Décembre 
2019  

Résultats pas encore 
disponibles. Bien 
que la date pour 
l’atteinte de cette 
cible ait été fixée à 
décembre 2019, le 
Ministère ne pourra 
pas valider les 
résultats avant la 
publication du 
Rapport sur les 
résultats ministériels 
de 2018-2019. 

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles pour 
ces années.

Des systèmes de 
tarification de la 
pollution par le 
carbone sont en 
place au Canada 

13 provinces et 
territoires ont un prix 
sur la pollution par le 
carbone en place qui 
respecte la norme 
fédérale ou le système 
fédéral s’applique.  

Juillet 2019 En date du 31 mars 
2019, les dix 
provinces ont mis en 
place un système de 
tarification de la 
pollution par le 
carbone conforme 
à la référence ou au 
système fédéral.3

Avec la mise en 
œuvre du 
système fédéral 
de tarification de 
la pollution par le 
carbone, un prix 
sera mis sur la 
pollution par le 
carbone dans 
l’ensemble des 
provinces et des 
territoires du 
Canada en 
2019. 

Il s’agit d’un 
nouvel 
indicateur. Les 
résultats ne sont 
pas disponibles 
pour ces années. 
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4 Il s’agit d’un objectif provisoire établi par le SCT dans sa Stratégie pour un gouvernement vert du SCT en vue d’une réduction d’ici 2050 de 80 % par 
rapport au niveau de 2005. 
5 En 2015, le Centre pour un gouvernement vert du SCT a mis à jour les facteurs d’émission pour tous les organismes fédéraux qui déclarent les 
émissions de GES attribuables à leur consommation d’électricité. Par conséquent, les résultats de 2016-2017 ne sont pas comparables aux résultats 
de l’année précédente.
6 Des progrès importants ont été réalisés à ce jour, mais il faut plus de temps pour ce processus de codéveloppement. Les tables 
bilatérales de haut niveau du CPC sont codirigées avec des partenaires autochtones. Jusqu’ici, des réunions de tables du CPC ont été 
tenues avec des Inuits, des Métis et des Premières Nations afin de définir des indicateurs pour assurer une participation significative des 
peuples autochtones à la mise en œuvre du CPC. 
. 

Émissions de GES 
résultant des activités 
d’ECCC 

Réduction de 40 % 
des émissions de GES 
par rapport aux 
22 793 tonnes émises 
en 2005-20064

2030–2031 31 % 24,6 % 23,1 %5

Résultats ministériels : Les peuples autochtones participent à la croissance propre et à la lutte contre les changements 
climatiques 

Indicateurs de 
rendement ministériel 

Cible Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats réels  
2018-2019  

Résultats réels  
2017-2018  

Résultats réels 
2016-2017  

Codéveloppement 
d’indicateurs avec les 
peuples autochtones 
afin de s’assurer qu’ils 
participent à la mise en 
œuvre du Cadre 
pancanadien par 
l’entremise de trois 
tables conjointes de 
haut niveau distinctes 
avec les Premières 
Nations, Inuits et Métis 

Élaboration de ces 
indicateurs d’ici la 
date d’atteinte de 
l’objectif (le 
31 mars 2019). 

31 mars 2019 Résultats pas 
encore 
disponibles. Des 
consultations 
avec les 
partenaires 
autochtones 
sont en cours 
pour fixer une 
nouvelle date 
pour l’atteinte 
de cette cible.6

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles 
pour ces années. 

Résultats ministériels : Le Canada contribue à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à augmenter la résilience 
mondiale aux changements climatiques. 

Indicateurs de 
rendement ministériel 

Cibles Date 
d’atteinte de 

la cible 

Résultats réels  
2018-2019  

Résultats réels 
2017-2018  

Résultats réels 
2016-2017  

Les investissements du 
secteur public 
canadien tirent profit 
du financement 
climatique du secteur 
privé 

Rapport de 
financement du 
secteur privé aux 
investissements des 
secteurs publics 
canadiens d’au moins 
1 à 0,5.  

31 mars de 
chaque 
année   

Résultats pas 
encore 
disponibles. ECCC 
et Affaires 
mondiales 
Canada finalisent 
actuellement une 
méthodologie 
conjointe.  

Non disponible. Il s’agit d’un 
nouvel indicateur. Les résultats ne 
sont pas disponibles pour ces 
années. 

Réduction des GES 
résultant de 
programmes 
internationaux 
financés par le 
Canada 

Réductions 
cumulatives plus 
élevées d’année en 
année, par rapport à 
la référence de 2017-
2018, atteignant une 
réduction minimum de 
200 Mt de GES.  

Indicateur 
cumulatif à 
long terme 

On s’attend à ce 
que le 
financement du 
Canada (2,65 G$) 
entraîne une 
réduction 
cumulative des 
émissions de GES 
estimée à 175,7 Mt 
en 2018-2019. 

On s’attend à 
ce que les 
fonds versés à 
ce jour 
entraînent une 
réduction 
estimative de 
24,8 Mt des 
émissions de 
GES.

Non disponible. 
Il s’agit d’un 
nouvel 
indicateur. Les 
résultats ne sont 
pas disponibles 
pour ces 
années. 
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7 Le rapport annuel portera sur le nombre de particuliers, d’entreprises et de gouvernements qui utilisent les services climatiques. 
L’utilisation des services sera mesurée par un sondage réalisé aux cinq ans. 

Le nombre de 
personnes dans les 
pays en voie de 
développement 
ayant profité des 
fonds d’adaptation 
du Canada 

Nombre cumulatif 
de personnes plus 
élevé d’année en 
année, atteignant 
au moins 10 millions 
de personnes d’ici 
2030. 

2030 On estime que 
4 593 285 
personnes 
auront accru 
leur résilience 
d'ici 2018-2019 
grâce au 
financement de 
2,65 G$ du 
Canada 
[résultats 
cumulatifs]. 

On s’attend à ce 
que la résilience 
d’environ 
650 000 personnes 
soit accrue grâce 
aux fonds investis 
jusqu’à présent. 

Non disponible. 
Il s’agit d’un 
nouvel 
indicateur. Les 
résultats ne 
sont pas 
disponibles 
pour ces 
années. 

Résultats ministériels : Les communautés, économies et écosystèmes canadiens sont plus résilients. 

Indicateurs de 
rendement ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats réels  
2018-2019  

Résultats réels  
2017-2018  

Résultats réels 
2016-2017  

Nombre de 
particuliers, 
d’entreprises et de 
gouvernements qui 
utilisent les services 
climatiques et qui 
utilisent ces 
renseignements dans 
la prise de décision7

Hausse par rapport 
au niveau de 
référence 

31 mars 2021 Résultats pas 
encore 
disponibles.  Le 
niveau de 
référence sera 
établi après une 
pleine année de 
fonctionnement 
du Centre 
canadien des 
services 
climatiques 
(CCSC). 
Comme on 
s’attend à ce 
que les activités 
du CCSC ont 
débuté en 
octobre 2018, le 
niveau de 
référence sera 
établi en 
2019-2020. 

Il s’agit d’un nouvel indicateur. Les 
résultats ne sont pas disponibles 
pour ces années. 
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Ressources financières budgétaires (en dollars)* 

Budget principal 
des dépenses 

2018-2019 

Dépenses prévues 
2018-2019 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2018-2019 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2018-2019 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)
2018-2019 

575 300 731 575 300 731 583 511 693 341 084 047 -234 216 684** 

*Dans l’ensemble du document, tous les chiffres excluent les revenus disponibles. 

Ressources humaines (équivalents temps plein ou ETP]* 

Nombre d’ETP prévu 
2018-2019

Nombre d’ETP réel 
2018-2019

Écart  
(nombre d’ETP réel moins nombre 

d’ETP prévu) 2018-2019

823 509 -314 

*Les chiffres étant arrondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqué. Dans tout le document, les nombres 
d’équivalents temps plein incluent les étudiants. 

** L'écart est dû à des fonds non dépensés de 235  millions de $ liés au Fonds pour une économie à faibles émissions de 
carbone, car il y a eu des retards dans la présentation des propositions pour accéder au financement.  
ECCC cherche à reporter ces fonds afin de s'assurer qu'ils restent disponibles pour les années à venir. 
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Prévention et gestion de la pollution

Description 

Résultats 

Élimination complète des déchets de plastique — au Canada et dans le monde  

Réduire la pollution par les plastiques est hautement prioritaire pour le gouvernement du 
Canada et d’autres pays du monde entier. Avec une valeur représentant plus de 100 milliards 
de dollars en emballages de plastiques jetés chaque année dans le monde, réduire la pollution 
par les plastiques et investir dans l’innovation canadienne constituent une partie du plan global 
du gouvernement du Canada visant à protéger l’environnement et à lutter contre les 
changements climatiques afin de renforcer l’économie et améliorer la santé des collectivités. 

En tant que champion de l’effort international destiné à 
réduire la pollution par les plastiques pendant sa présidence 
du G7 en 2018, le Canada a présenté la Charte sur les plastiques 

dans les océansliii au Sommet des dirigeants qui a eu lieu en 
juin 2018. En date de juin 2019, 21 gouvernements et plus de 
60 entreprises et organisations ont adhéré à la Charte. La 
Charte est présentée en annexe du Plan d’action de Charlevoix 
pour la santé des océans et des mers et des communautés côtières 

résilientesliv, et constitue un cadre mondial pour le 
développement durable. Renforçant les engagements pris en 
vertu de la Charte, le Canada a promis 100 millions de dollars 
pour soutenir les pays en développement à empêcher les 
déchets de plastique de parvenir aux océans, en réduisant les 
déchets de plastique sur les rivages et en gérant mieux les 
ressources actuelles en plastique. 

Au Canada, ECCC a collaboré avec les provinces et les territoires, par l’entremise du Conseil 
canadien des ministres de l’environnement (CCME), pour créer une stratégie pancanadienne 

visant l’atteinte de zéro déchet de plastiquelv approuvée en principe par les ministres de 
l’environnement fédéral, provinciaux et territoriaux en novembre 2018. La Stratégie exhaustive 
suit une démarche fondée sur le cycle de vie des déchets de plastique, et propose un cadre 
pour conserver les plastiques dans l’économie et hors de notre environnement. 

Les plastiques océaniques dans la 
salle de classe 

ECCC a créé des partenariats 
avec plusieurs organisations pour 
sensibiliser les élèves aux déchets 
marins et aux préoccupations 
environnementales. La ministre 
McKenna a lancé la nouvelle Boîte 

à outils pour enseignantsli sur les 

plastiques dans les océans à 
l’intention des élèves canadiens, 
élaborée en collaboration avec 
l’École de l’océan, Ocean Wise, 
Sea Smart, Students on Ice [en 
anglais seulement] et 

MouvementUNISlii.  

Collaborer avec les provinces, les territoires, les peuples autochtones et d’autres entités afin de 
développer et de gérer des normes, lignes directrices et règlements liés à l’environnement, et d’autres 
mesures de gestion du risque, en vue de réduire les rejets et de surveiller les niveaux de contaminants 
dans l’air, l’eau et le sol; promouvoir les lois et les règlements environnementaux et veiller à leur 
application.
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Protection des océans au Canada  

Le Plan de protection des océanslvi du Canada est une 
initiative nationale d’une valeur de 1,5 milliard de 
dollars visant à établir un système de sécurité 
maritime de calibre mondial et à renforcer 
l’intendance canadienne des océans et des côtes 
sur le territoire du Canada. Bien que cette initiative 
nationale soit menée par Transports Canada, ECCC 
constitue un partenaire clé (avec la Garde côtière 
canadienne et Pêches et Océans Canada). En 
2018-2019, le Ministère a fourni des données en 
météorologie et en environnement, des 
connaissances spécialisées en modélisation des 
océans et en comportement des déversements 
d’hydrocarbures, et d’autres avis scientifiques pour 
appuyer l’amélioration de la planification en matière 
de prévention et d’urgence et les interventions en 
cas de déversement d’hydrocarbures. 

Protection des ressources en eau douce du Canada  

Les ressources en eau douce du Canada, y compris celles des Grands Lacs, du bassin du 
Saint-Laurent, du lac Winnipeg et du Canada atlantique, sont essentielles à la santé et au 
mieux-être des Canadiens. La protection et la gestion de l’eau douce sont la responsabilité de 
tous les ordres de gouvernement.  

Faits saillants sur les accomplissements d’ECCC en 2018-2019 : 

 Protection de l’habitat de la perchaude, de la qualité de l’eau, des berges (érosion) et 
de l’habitat de la faune dans le bassin du fleuve Saint-Laurent, grâce à l’investissement 
de 592 000 $ dans cinq nouveaux projets pluriannuels du Plan d’action Saint-Laurent 
2011-2026. Ces projets mobilisent les collectivités locales dans le cadre du Programme 
Interactions communautaires et constituent un autre engagement d’ECCC à long terme 
pour la qualité de l’eau dans cette importante ressource historique.  

 Injection de 8,95 millions de dollars sur quatre ans pour mobiliser les groupes locaux à 
protéger et à améliorer le bassin des Grands Lacs, lequel fournit de l’eau douce à un 
Canadien sur quatre. Cette somme finance 36 projets sur le terrain dirigés par des 
partenaires, réalisés dans l’ensemble du bassin et visant à remettre en état des secteurs 
préoccupants, à empêcher la prolifération des algues toxiques et nuisibles, à réduire le 
rejet des substances chimiques nocives, à faire participer les populations locales au 
moyen de la science participative et à mobiliser les peuples autochtones sur le 
traitement des enjeux des Grands Lacs.  

ECCC et la Première Nation des Tsleil-
Waututh innovent  

ECCC et la Première Nation des Tsleil-
Waututh (TWN) ont conclu un accord 
important (octobre 2018) en vue de 
collaborer à la prise de décisions concernant 
les permis d’immersion en mer, la surveillance 
et les activités scientifiques connexes sur le 
territoire des Tsleil-Waututh dans l’inlet Burrard 
près de Vancouver. Premier dans son genre, 
l’accord est une étape claire vers une 
relation renouvelée avec la Nation, fondée 
sur le respect, la coopération et le 
partenariat. Les deux parties ont un 
engagement commun à une démarche qui 
est rigoureuse et fondée sur les sciences 
autochtones, le savoir traditionnel et les 
sciences occidentales.  
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 Poursuite de l’action concertée dans le bassin des 
Grands Lacs avec des partenaires aux États-Unis, 
dans le cadre de l’Accord Canada-États-Unis relatif à la 

qualité de l’eau dans les Grands Lacslvii (conclu en 1972) 
afin de continuer l’assainissement des secteurs 

préoccupantslviii et, avec les partenaires canadiens, 
l’assainissement du port de Hamilton (voir l’encadré 
ci-contre).  

 Soutien de la santé et de la remise en état de la 
qualité de l’eau du lac Winnipeg, en finançant 
23 projets (3,8 millions de dollars sur quatre ans) pour 
empêcher l’excès d’éléments nutritifs, notamment le 
phosphore, de contaminer le lac. Des peuples 
autochtones et d’autres groupes de citoyens locaux, 
ainsi que des citoyens scientifiques réalisent des 
projets pour appliquer et partager leurs 
connaissances et leurs compétences, et pour 
produire des résultats tangibles de réduction des éléments nutritifs d’ici 2021-2022. En 
mars 2019, ECCC a tenu un Symposium du bassin du lac Winnipeg pour amener les 
intervenants à communiquer des renseignements et à sensibiliser aux efforts mis en 
matière de recherche et de collaboration pour réduire la quantité d’éléments nutritifs 
dans le bassin du lac Winnipeg.  

 Financement de 1,19 million de dollars dans le Canada atlantique pour huit projets 
pluriannuels qui soutiennent la santé, la productivité et la durabilité à long terme de 
deux écosystèmes prioritaires : le bassin versant du fleuve Saint-Jean et le sud de celui du 
golfe du Saint-Laurent. Les projets financés visent à améliorer l’évaluation, la surveillance 
et l’atténuation des facteurs de stress de la qualité de l’eau, comme les éléments nutritifs 
et les microplastiques, et à encourager de solides relations entre tous les partenaires des 
bassins versants. 

 Modification du Règlement sur les effluents des mines de métaux (Loi sur les pêches) pour 
y ajouter les mines de diamants (Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines 

de diamantslix) et abaisser les limites pour certaines substances afin de réduire les risques 
posés aux poissons et à leur habitat par l’extraction minière.

 Lancement des consultations sur le projet de règlement relevant de la Loi sur les pêches 
concernant les effluents des mines de charbon et des sables bitumineux.

Comptant plus de deux millions de personnes, y compris des peuples autochtones qui vivent là 
depuis d’innombrables générations, la rivière des Outaouais est soumise à une vaste gamme de 
facteurs de stress. La motion M-104 d’initiative parlementaire, adoptée en mai 2017, demandait 
au gouvernement du Canada d’effectuer une étude sur le bassin versant de la rivière des 
Outaouais, pour examiner la gouvernance, la santé ainsi que les valeurs économiques 
culturelles, patrimoniales et naturelles du bassin versant. ECCC a affiché une ébauche de rapport 

pour obtenir des commentaireslx en septembre 2018 et a publié le rapport finallxi en 2019. 

Remise en état du port de Hamilton 

ECCC a continué à collaborer avec le 
ministère de l’Environnement, de la Protection 
de la nature et des Parcs de l’Ontario, Stelco, 
l’autorité portuaire de Hamilton-Oshawa, la 
ville de Hamilton, la ville de Burlington et la 
région de Halton pour assainir le secteur 
préoccupant du port de Hamilton. Les 
travaux ont déjà commencé, par le dragage 
et le confinement des sédiments contaminés 
dans une installation de confinement à 
double paroi. Le projet de huit ans devrait 
s’achever en 2022. Une fois décontaminé, le 
site sera remis à l’autorité portuaire de 
Hamilton-Oshawa, laquelle entretiendra 
l’installation à perpétuité et utilisera le lieu en 
tant que terrain portuaire précieux.
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Réduction de la pollution atmosphérique et amélioration de la qualité de l’air  

Pour améliorer la qualité de l’air et contribuer à la santé 
des Canadiens et à l’environnement, ECCC a continué à 
mettre en application le système national de gestion de la 

qualité de l'airlxiii (SGQA), notamment en collaborant avec 
les provinces et les territoires pour fixer des normes de 
qualité de l’air ambiant visant les principaux polluants, en 
prenant des mesures pour réduire les émissions de 
polluants atmosphériques et en faisant état aux 
Canadiens de la qualité de notre air. Parmi les 
accomplissements, comptons l’établissement d’une 
norme canadienne plus rigoureuse en matière de qualité 
de l’air ambiant (Norme canadienne de qualité de l’air 
ambiant ou NCQAA) pour l’ozone troposphérique, et la 
mise en place d’un examen de la NCQAA actuelle pour 
les particules fines.  

ECCC a publié, en 2018-2019, des instruments réglementaires et non réglementaires en 
conformité avec la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) pour réduire les 
émissions de polluants atmosphériques. Par exemple, ECCC a publié le projet de règlement 
pour remplacer et abroger le présent Règlement sur les émissions des moteurs hors route à 
allumage par compression. Outre de tenir à jour les normes actuelles pour les moteurs à 
allumage par compression, le nouveau règlement est conçu pour réduire les émissions de 
polluants atmosphériques et de polluants de courte durée de vie ayant un effet sur le climat 
provenant des gros moteurs à allumage commandé et des moteurs fixes à allumage par 
compression (généralement alimentés au diesel) en établissant des normes d’émissions et des 
procédures de tests qui sont harmonisées avec celles de l’Environmental Protection Agency des 
États-Unis. ECCC a également publié un Code de pratiques pour la gestion des émissions 
atmosphériques des installations de pâtes et papiers et : 

 le Rendement des émissions moyennes de NOx du parc de véhicules légers, 
camionnettes et véhicules moyens à passagerslxiv faisant partie des exigences du 
Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs moteurs; 

 le projet de règlement visant à remplacer et à abroger le présent Règlement sur les 
émissions des moteurs hors route à allumage par compression. 

Favoriser la conformité aux règlements et faire appliquer ceux-ci sont essentiels au solide 
programme de réglementation d’ECCC. Le Ministère a réalisé, en 2018-2019, plus de 380 tests sur 
les émissions de certains véhicules et moteurs dans le cadre de l’engagement du 
gouvernement du Canada pour s’assurer de la conformité aux règlements des véhicules vendus 
au Canada. Il a également collaboré avec les organismes de réglementation d’autres 
administrations pour partager leurs façons de détecter les non-conformités, notamment 
l’utilisation illégale de dispositifs interférant avec les mécanismes qui contrôlent les émissions.  

Pour soutenir davantage l’amélioration de la qualité de l’air, ECCC a élaboré et publié 
l’Inventaire des émissions de carbone noir du Canada 2018lxv, le quatrième inventaire annuel 
canadien de cette particule qui est liée au réchauffement du climat et aux effets nocifs, et qui 
a des répercussions dans l’Arctique. L’inventaire fournit des renseignements précieux qu’ECCC 
utilise pour élaborer des stratégies de gestion de la qualité de l’air pour atteindre l’objectif du 
Conseil de l'Arctiquelxvi [en anglais seulement] de réduire les émissions de carbone noir de 25 à 
33 % par rapport aux concentrations de 2013 d’ici 2025. 

Mise à jour des indicateurs 
environnementaux 

En 2018-2019, ECCC a mis à jour 

33 indicateurs environnementauxlxii. Le 

programme des Indicateurs canadiens 
de durabilité de l’environnement (ICDE) 
fournit des données et des 
renseignements permettant de faire le 
suivi sur le rendement du Canada sur des 
enjeux comme les changements 
climatiques, la qualité de l’air, la qualité 
de l’eau et la disponibilité, et de 
protéger la nature. 
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ECCC a poursuivi son initiative de renforcement des recommandations pour la détermination des peines dans le 
but de réduire les effets néfastes pour l’environnement. Parmi les mesures prises, ECCC a augmenté les sanctions 
visant à décourager la violation des lois environnementales, comme représenté par l’augmentation du montant 
global des amendes d’au moins 10 % conformément à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
(1999) [CEPA (1999)] et à la Loi sur les pêches.  

En 2018-2019, le montant total moyen des amendes représentait jusqu’à 119 % de la moyenne annuelle des cinq 
années précédant l’établissement de l’initiative (de 2012-2013 à 2016-2017). Le montant total médian des 
amendes était de 67 500 $, représentant jusqu’à 107 % du précédent montant total médian des amendes. La 
gravité des cas varie et l’initiative est toujours en évolution, c.-à-d. que les résultats peuvent varier d’une année à 
l’autre. 

Dans le cadre de l’initiative, le recours à une détermination des peines créative et à des ordonnances judiciaires 
est également à la hausse, obligeant ainsi les entreprises à investir et à changer leurs procédés pour réduire ou 
cesser leurs émissions de substances nocives dans l’environnement. Les recommandations sur la détermination 
des peines sont exposées plus clairement puisque fondées sur la jurisprudence, et le Service des poursuites 
pénales du Canada a accepté l’augmentation de la détermination des peines. ECCC a élaboré et diffusé les 
Lignes directrices officielles sur la détermination de la peine en 2018-2019.

Engagement en matière d’expérimentation : renforcement des recommandations pour la détermination des 
peines

Sur le plan international, ECCC a achevé sa ratification du Protocole de Göteborg à la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distancelxvii en présentant les 
engagements du Canada en matière de réduction des émissions. Le Ministère a également 
poursuivi son travail avec des partenaires internationaux pour réduire les émissions des 
principaux polluants atmosphériques (notamment ceux qui contribuent aux pluies acides, au 
smog et à la dégradation des plans d’eau douce) provenant de l’extérieur du Canada et qui 
affectent les Canadiens, ce qui comprend la mise en œuvre continue de l’Accord entre le 
Canada et les États-Unis sur la qualité de l’air. 

Renforcement des interventions en cas d’urgence environnementale 

Pour renforcer sa capacité d’intervenir aux urgences environnementales, ECCC : 

 a achevé l’élaboration d’un nouveau règlement 
dans lequel il a ajouté 33 substances à la liste des 
substances réglementées [Règlement sur les urgences 

environnementales (2019)lxviii] et qui comprend des 
exigences plus rigoureuses en matière de 
planification des interventions en cas d’urgence 
environnementale et de production de rapport; 

 a continué d’exploiter son Centre national des 

urgences environnementaleslxix (CNUE), fournissant une 
expertise scientifique et des renseignements visant 
à protéger les Canadiens et l’environnement avant, pendant et après une urgence 
environnementale (voir l’encadré ci-contre). Par exemple, le Centre a fourni de 
l’expertise pour soutenir la récupération des hydrocarbures provenant du MANOLIS L (un 
naufrage) et le SeaRose (un bâtiment flottant de production, stockage et 
transbordement) au large des côtes de Terre-Neuve et Labrador.  

Les chiffres

En 2018-2019, le Centre national des 
urgences environnementales d’ECCC :  

 a reçu 8 700 appels sur sa ligne de 
signalement des déversements pour 
les incidents polluants 

 est intervenu dans 2 159 incidents 
 a mis en place des agents aux lieux 

d’incidents sur 297 jours 
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ECCC a mis en application une approche conceptuelle centrée sur l’utilisateur afin de définir et comprendre les 
besoins des personnes qui se servent du rapport d’étape sur la SFDD et y répondre. Fondés sur un processus de 
conception itératif et un test d’utilisabilité axé sur l’observation de véritables utilisateurs réalisant de vraies 
tâches, les résultats de l’expérience révèlent que le rapport d’étape de 2015 sur la SFDD a été difficile à trouver 
sur le site Canada.ca; que les utilisateurs auraient préféré avoir davantage de photos et d’éléments 
infographiques; et qu’il était difficile de naviguer dans le document et que celui-ci n’était pas facile à lire. Les 
commentaires ont contribué à une nouvelle approche pour le rapport d’étape de 2018 sur la SFDD. Les 
intervenants et les Canadiens l’ont bien accueilli, car il est plus intéressant sur le plan visuel et plus lisible que les 
rapports antérieurs, notamment son nouveau résumé sous forme de tableau de bord.  

Engagement en matière d’expérimentation : application de la technique de recherche et de conception au 
chapitre de l’expérience utilisateur pour la production du rapport d’étape sur la Stratégie fédérale de 
développement durable (SFDD) 

Nouvelle approche fédérale sur le développement durable 

La Loi modifiant la Loi fédérale sur le développement durablelxx a reçu la sanction royale le 
28 février 2019, et entrera en vigueur le 1er décembre 2020. Elle établit pour le gouvernement 
fédéral une nouvelle approche visant à favoriser une économie propre et résiliente pour les 
Canadiens. La Loi, telle que modifiée, triplera le nombre de ministères et d’organismes fédéraux 
(passant de 26 à plus de 90) exigé pour prendre des mesures à l’appui des objectifs fédéraux en 
matière de développement durable, et accroîtra la transparence et la responsabilisation à 
l’égard du Parlement et des Canadiens.  

L’ébauche de la Stratégie fédérale de développement 
durable (SFDD) 2019-2022 a été publiée pour consultation 
publique le 3 décembre 2018. Préparée en conformité 
avec l’actuelle législation, cette ébauche constitue une 
mise à jour de la SFDD 2016-2019 et démontre 
l’engagement à faire augmenter la durabilité tant au 
pays qu’à l’étranger. Grâce à 13 cibles ambitieuses, 
objectifs mesurables et plans d’action clairs, la Stratégie 
décrit la manière dont le gouvernement respectera ses 
engagements pour mettre en œuvre les Objectifs de 
développement durable du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030lxxii et dirigera la lutte contre les 
changements climatiques à l’échelle internationale. 
Pendant la période de consultation de 120 jours, on a 
demandé à des partenaires, à des Canadiens et à des 
intervenants de faire part de leur opinion sur la stratégie 
et de communiquer leurs connaissances, leurs idées et 
leurs points de vue. Les commentaires découlant de la consultation publique contribueront à 
éclairer l’élaboration de la version finale de la SFDD 2019-2022.  

Protection des Canadiens et de l’environnement contre les substances nocives 

Dans le cadre de l’exécution continue du Plan de gestion des produits chimiqueslxxiii (PGPC) et en 
collaboration avec Santé Canada, ECCC a évalué 728 substances (dans des ébauches 
d’évaluations ou des évaluations finales) en 2018-2019, et pris des mesures pour réduire les 
risques pour la santé humaine et l’environnement. L’évaluation des 384 déclarations de 
substances nouvelles a également été réalisée, où 144 évaluations ont été publiées en ligne.  

Production de rapports sur le développement 
durable 

Le Rapport d’étape de 2018 sur la Stratégie 
fédérale de développement durable de 2016 à 

2019lxxi, élaboré par ECCC, avec les commentaires 

de la communauté interministérielle de la SFDD, 
souligne les progrès du gouvernement fédéral 
réalisés à l’égard des objectifs fédéraux en matière 
de développement durable. Il décrit les progrès 
considérables du gouvernement, comme la 
conservation des zones côtières et marines, et la 
réduction de 28 % des GES dans les activités du 
gouvernement fédéral en une décennie. Il met 
également en évidence les domaines demandant 
d’autres travaux et les nouvelles priorités, comme 
les déchets publics et les déchets marins. Une 
nouvelle Stratégie fédérale de développement 
durable de 2019 à 2022 a été publiée en 2019. 
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Au cours de l’année, ECCC : 

 a publié le plan final de prévention de la pollution Avis obligeant l’élaboration et l’exécution 
de plans de prévention de la pollution à l’égard de l’hydrazine dans le secteur de l’électricitélxxiv

 a achevé l’élaboration d’un règlement qui interdit l’importation, l’exportation, la vente 
et l’utilisation d’amiante et de produits en contenant, afin de mieux protéger la santé et 
la sécurité des Canadiens  

 a publié un avis proposé de planification de la prévention de la pollutionlxxv (novembre 2018) 
pour réaliser une réduction de 30 % de la quantité de triclosan jeté à l’égout au Canada. 
Le triclosan est dangereux pour l’environnement et est largement répandu dans les 
produits manufacturés, notamment dans les produits de soins personnels. Un avis final 
sera publié d’ici mai 2020 

 a proposé un nouveau règlement pour le transport transfrontalier de déchets dangereux 
et de matières dangereuses recyclées 

 a publié un avis d’intention pour modifier le Règlement sur certaines substances toxiques 
interdites de 2012 (octobre 2018) et a mené des consultations sur les modifications 
proposées au Règlement (document de consultation publié en décembre 2018). 

La science à l’œuvre : formation sur le terrain pour les Inuits 

ECCC a amorcé un programme pilote qui fait participer les jeunes aux travaux d’ECCC sur le terrain 
dans le Nord et les aide à prendre en considération des possibilités d’emplois et de formation dans les 
domaines de l’environnement. Mené par deux chercheurs scientifiques d’ECCC dans un campement 
d’ECCC dans l’île Southampton, au Nunavut, en août 2018, le projet a réuni en équipe des mentors et 
des scientifiques inuits chevronnés et novices pour enseigner aux étudiants des techniques de 
surveillance environnementale, et les renseigner sur les possibilités de formation et d’emplois dans le 
domaine. Le programme a répondu à un besoin cerné par les communautés locales et a donné à la 
jeunesse inuite une occasion sans précédent. Les jeunes, les aînés et les scientifiques d’ECCC ont décrit 
l’expérience comme positive, permettant un échange bilatéral de connaissances entre les détenteurs 
locaux de connaissances autochtones et les scientifiques d’ECCC à l’appui de l’environnement.

Restreindre l’utilisation de substances toxiques pour mieux protéger les cétacés vulnérables 

En octobre 2018, dans le cadre du PGPC, ECCC a proposé de modifier le Règlement sur certaines 

substances toxiques interdites (2012)lxxvi en retirant les exemptions de cinq substances déjà interdites 
(substances ignifuges, oléofuges et hydrofuges) et en interdisant deux autres substances 
(substances ignifuges) qui posent un danger pour l’environnement, y compris pour l’épaulard 
résident du Sud et le béluga de l’estuaire du Saint-Laurent. 
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Appliquer le principe du « pollueur-payeur » 

Il est essentiel pour le programme de réglementation solide 
d’ECCC de favoriser le respect des règlements et de les faire 
appliquer. En 2018-2019, des agents d’ECCC ont réalisé 
3 346 inspections et 282 enquêtes en vertu de la législation 
d’ECCC sur la pollution pour vérifier la conformité à ces 
instruments. Les inspections et les enquêtes ont donné lieu à 
quelque 900 mesures d’application de la loi (comme des 
contraventions, des directives, des avertissements, des 
sanctions administratives pécuniaires et des ordres d’exécution 
en matière de protection de l’environnement) pour plus de 
2 400 infractions et un montant total de 14,4 millions de dollars 
en sanctions pour des condamnations concluantes.  

Le Ministère a continué d’administrer le Fonds pour dommages à 

l'environnementlxxvii (FDE) du Canada, qui utilise l’argent reçu 
pour les amendes et les paiements pour les infractions 
environnementales pour financer des projets 
environnementaux dont les résultats sont mesurables. Au 

Québec, quatre projets environnementaux ont été financés avec la plus grande amende pour 
infraction environnementale reçue par le FDE jusqu’ici (6,83 millions de dollars accordés en 
2014). L’un des projets était axé sur la remise en état des berges, un autre visait à renforcer les 
populations de poissons dans les communautés autochtones, et deux concernait la réduction 
des répercussions de l’extraction minière sur l’environnement.  

En 2018, une autre amende importante a été versée au 
FDE : 2,34 millions de dollars (d’une sanction totale de 
3,5 millions de dollars) pour des infractions à la Loi sur les 
pêches. Le contrevenant a été mis à l’amende pour avoir 
rejeté des effluents nocifs et incorrectement traités dans le 
fleuve Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick. Cette amende 
sera utilisée pour la préservation, la protection et le 
rétablissement du poisson et de son habitat dans le bassin versant du fleuve Saint-Jean. Le reste, 
soit 1,16 million de dollars, ira au Canadian Rivers Institute de l’Université du Nouveau-Brunswick 
pour la réalisation d’études et de projets scientifiques à l’appui de la préservation, de la 
protection et du rétablissement du saumon de l’Atlantique au Nouveau-Brunswick.  

Du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, ECCC a intenté avec succès les poursuites de 30 entités 
(entreprises et particuliers) en vertu de la LCPE (1999) et de la Loi sur les pêches, pour un 
montant total de 8,2 millions de dollars en amendes et en sanctions. La plus grande partie de 
cet argent (7 millions de dollars) a été versée au FDE.  

Le Ministère a également collaboré à l’étranger pour lutter contre les crimes liés à la pollution. 
En octobre 2018, ECCC a travaillé étroitement avec Transports Canada et la garde côtière et le 
ministère de la justice des États-Unis dans une toute première action globale visant à combattre 
le crime lié à la pollution maritime. L'opération 30 Days at Sealxxix a mis au jour plus de 
500 infractions. Menée par INTERPOL, l’opération a fait appel à des organismes 
environnementaux, maritimes et frontaliers, à des forces policières nationales, aux douanes et à 
des autorités portuaires. Plus de 5200 inspections ont donné lieu à 185 enquêtes qui, à leur tour, 
devraient entraîner de nombreuses arrestations et poursuites. 

Où va l’argent des amendes 
environnementales? 

Veuillez consulter une carte 

interactivelxxviii des projets réalisés et en 

cours financés par le FDE, y compris leur 
emplacement et un aperçu des travaux 
qui y sont effectués. 

Méthode d’application de la loi 
fondée sur le risque 

ECCC élabore une évaluation 
exhaustive fondée sur le risque 
des lois et des règlements sur les 
espèces sauvages et 
l’environnement qu’il applique. 
L’objectif est de concentrer les 
efforts du Ministère sur les 
éléments de non-conformité qui 
posent la plus grande menace 
pour l’environnement, les espèces 
sauvages et/ou la santé humaine. 
Remarque : l’approche fondée sur le 
risque d’application de la loi 
s’applique aussi dans le contexte des 
efforts d’ECCC à conserver la nature. 
Voir Responsabilité principale : 
préservation de la nature, page 39. 
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+ 

ECCC a continué de chercher des moyens de sensibiliser davantage aux exigences de la réglementation et 
d’améliorer la compréhension de ces exigences. Le Ministère a mené une expérience auprès d’entreprises 
tenues de déclarer en vertu du Règlement sur les produits contenant du mercure. Un essai contrôlé 
randomisé a été utilisé pour tester l’efficacité de formulaires de réponse partiellement pré-remplis sur le taux 
de retours. Cet essai repose sur l’hypothèse que les formulaires pré-remplis augmentent les taux de retours. 
Les résultats ont confirmé l’hypothèse : les entreprises ayant reçu un formulaire pré-rempli avec leur nom et 
leur adresse ont répondu deux fois plus souvent que ceux ayant reçu un formulaire vierge. Les résultats 
démontrent le potentiel pour ECCC d’adapter son soutien à l’industrie et ainsi de favoriser davantage la 
conformité à la réglementation. 

Engagement en matière d’expérimentation : sensibiliser davantage aux exigences de la réglementation et 
améliorer la compréhension de ces exigences

Prestation d’une expertise en matière d’évaluation environnementale 

ECCC a continué à appliquer son expertise scientifique et technique dans plus de 
420 évaluations environnementales. Le Ministère a participé activement à des consultations 
avec les peuples autochtones concernant le projet d'agrandissement du réseau de Trans 

Mountainlxxx, notamment en explorant des approches novatrices à la surveillance des effets 
cumulatifs qui appliquent à la fois le savoir traditionnel autochtone et les sciences occidentales.  

Renouvellement de l’assainissement des terres fédérales contaminées 

ECCC a proposé, en 2018-2019, la quatrième phase du Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux (PASCF), pour laquelle il recevra un financement du gouvernement fédéral de 
1,2 milliard de dollars de 2020 à 2025. La phase IV soutiendra l’évaluation et l’assainissement des 
sites fédéraux partout au pays, y compris par du soutien technique et scientifique et des conseils 
par ECCC. Les résultats et les recommandations de l’évaluation horizontale de 2018 du PASCF 
ont contribué à éclairer les améliorations du programme pour la phase IV, notamment des 
critères d’admissibilité élargis permettant le regroupement géographique de sites colocalisés 
afin d’améliorer l’efficacité du programme. En avril 2019, le Cabinet a approuvé la prolongation 
du PASCF jusqu’en 2035. 

ECCC a évalué quatre sites desquels il est responsable et mené des travaux d’assainissement 
dans dix autres sites. Pour l’ensemble du programme du PASCF, l’assainissement de 24 sites a été 
achevé par des partenaires au programme en 2018. En collaboration avec d’autres ministères 
de soutien experts, ECCC a également réalisé l’examen de 97 documents techniques de 
gardiens fédéraux, élaboré dix documents d’orientation et donné trois séances de formation 
pour aider les ministères gardiens à gérer les sites contaminés. Pendant la même année, ECCC 
a noué le dialogue avec des communautés autochtones pour recueillir leurs commentaires et 
connaître leurs préoccupations afin de mieux éclairer les travaux de la phase IV du PASCF. 
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Résultats atteints 

8 Les résultats en matière de surveillance de la qualité de l’air sont assujettis à la validation des données et sont accessibles 18 à 24 mois 
après la collecte de données. Dans les plans ministériels de 2018-2019 et de 2019-2020, les données ont été déclarées l’année à laquelle 
elles ont été recueillies. Par contre, dans le rapport ministériel des résultats de 2018-2019, les données seront déclarées l’année à laquelle 
les données ont été validées. On s’assure ainsi de présenter les données les plus récentes pour un exercice donné. 
9 L'indicateur actuel n'est pas mesurable annuellement et sera remplacé par le pourcentage des substances qui sont ajoutées à 
l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (liste des substances toxiques) parce qu’elles présentent un risque 
pour l’environnement et qui sont soumises à des contrôles dans les délais prescrits par la loi. Il s'agit d'un indicateur de rendement annuel 
plus significatif qui évaluera dans quelle mesure les mesures de gestion des risques sont prises en temps opportun, de manière à réduire le 
risque d'exposition de l'environnement aux substances nocives existantes. 

Résultats ministériels : Les Canadiens ont un air pur 

Indicateurs de rendement 
ministériel 

Objectif Date 
d’atteinte 

de l’objectif 

Résultats réels 
2018-2019  

Résultats réels 
2017-2018  

Résultats réels 
2016-2017  

Pourcentage des Canadiens qui 
vivent dans des aires où les normes 
de qualité de l’air sont atteintes 

85 % 2030 77 % pour la 
période de 

données 2014–
2016 (les plus 

récentes 
données 

disponibles)8

70 % pour la 
période de 

données 2013-
2015

64 % pour la 
période de 

données 2012-
2014

Résultats ministériels : Les Canadiens ont une eau propre 

Indicateurs de rendement 
ministériel 

Objectif Date 
d’atteinte 

de l’objectif 

Résultats réels 
2018-2019  

Résultats 
réels  

2017-2018  

Résultats réels 
2016-2017  

Pourcentage des systèmes de 
traitement d’eaux usées où les 
normes de qualité des effluents 
sont atteintes 

100 %   2040 77 % 76 % 77 %  

Résultats ministériels : L’environnement canadien est protégé des substances nocives 

Indicateurs de rendement 
ministériel 

Objectif Date 
d’atteinte 

de l’objectif 

Résultats réels 
2018-2019  

Résultats 
réels  

2017-2018  

Résultats réels 
2016-2017  

Nombre de substances évaluées, 
identifiées comme étant toxiques 
et pour lesquelles des mesures de 
contrôle ont été mises en place 

Substances 
jugées 
toxiques par 
une 
évaluation 
disposent 
d’une mesure 
de contrôle 

31 mars 2021 Non disponible. 

Cet indicateur est en voie d’être éliminé et d’être 
remplacé par un nouvel indicateur.9

Les premiers résultats obtenus grâce au nouvel 
indicateur seront présentés dans un rapport pour 
l’exercice financier 2019–2020. 
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal 
des dépenses 

2018-2019 

Dépenses prévues 
2018-2019 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2018-2019 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2018-2019 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)
2018-2019 

353 189 588 353 189 584 363 522 263 348 236 529 -4 953 055* 

Ressources humaines (ETP) 

Nombre d’ETP prévu 
2018-2019 

Nombre d’ETP réel 
2018-2019 

Écart  
(nombre d’ETP réel moins nombre 

d’ETP prévu) 2018-2019 

1 700 2 196 496 

*  L'écart est dû à des fonds non dépensés liés au Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux. Ces fonds seront 
disponibles pour les années à venir.    
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 Préservation de la nature  

Description 

Résultats 

En 2018-2019, ECCC a entrepris des travaux importants et fait de grands progrès pour protéger 
et préserver les terres, y compris l’habitat pour les espèces menacées, et le rétablissement 
d’espèces en péril. Ces travaux ont nécessité la collaboration avec d’autres ministères 
fédéraux, des provinces, des territoires, des peuples autochtones, les autorités locales, des 
industries, des organisations non gouvernementales et des citoyens. La collaboration avec des 
partenaires étrangers est également un élément important du travail d’ECCC, étant donné que 
bon nombre d’espèces (comme les oiseaux migrateurs) traversent les frontières internationales. 
De nombreux efforts sont soutenus par des ententes internationales officielles et non officielles. 
L’application des lois et des règlements en matière d’espèces sauvages est un élément essentiel 
des travaux d’ECCC destinés à maintenir un programme robuste de conservation des espèces 
et de l’habitat.

Actions sur plusieurs fronts en matière de biodiversité 

ECCC a poursuit son travail ambitieux de protéger et de 
conserver 17 % des terres et de l’eau douce et 10 % des zones 
marines et côtières d’ici 2020 (voir encadré ci-contre). Les 
mesures nécessitent la collaboration des provinces, des 
territoires, de communautés autochtones, des municipalités, 
de propriétaires fonciers, de fondations à vocation 
philanthrope et de fiducies foncières. ECCC a mis en œuvre 
diverses initiatives qui se sont traduites par d’importants 
progrès en 2018-2019. 

ECCC a mené les travaux du gouvernement du Canada 
pour renforcer son engagement envers la nature et ses 
objectifs de conservation. Le Canada a investi une somme 
jamais enregistrée de 1,3 milliard de dollars sur cinq ans 
(Budget 2018) dans le cadre de l’Initiative Patrimoine naturel du 

Canadalxxxi qui a fourni 500 millions de dollars, avec une 
contribution équivalente des partenaires, pour établir le Fonds 

de la nature du Canadalxxxii. Dans le cadre de cet 
investissement, ECCC a reçu 440 millions de dollars sur cinq 
ans pour créer des partenariats afin de protéger et de 
préserver les écosystèmes, les paysages et la biodiversité du 
Canada, y compris les espèces en péril, et contribuer à la progression à l’égard de l’atteinte des 
objectifs canadiens en matière de biodiversité. Le Ministère a mis à contribution ses ressources 
humaines pour soutenir la prestation de l’initiative Patrimoine naturel pangouvernementale.  

Réalisation de progrès en matière de biodiversité  

Le Canada possède une importante proportion 
des principales ressources naturelles du monde 
entier : 20 % de l’eau douce, 24 % des milieux 
humides, 25 % de la forêt pluviale tempérée et 
33 % de la forêt boréale restante. 

En date de mars 2019, 11,8 % des terres et de 
l’eau douce du Canada étaient protégées. 
Depuis 2015, le Canada a jouté et reconnu plus 
130 000 km2 au réseau d’aires protégées dans 
l’ensemble du pays. 

En ce qui concerne la conservation marine, le 
Canada a également fait d’importants progrès. 
Même si moins de 1 % des aires marines et 
côtières du pays étaient protégées en 2015, le 
Canada a dépassé son objectif de mi-parcours 
pour protéger 5 % des zones océaniques au 
Canada jusqu’en 2017, et a préserve maintenant 
7,9 % des aires marines et côtières du pays, ce qui 
semble bien en voie d’atteindre l’objectif de 10 % 
de 2020. ECCC contribue à cette initiative menée 
par Pêches et Océans Canada.

Protéger et rétablir des espèces en péril et leurs habitats, assurer la conservation et la protection de 
populations saines d’oiseaux migrateurs; mobiliser les provinces, les territoires, les peuples autochtones, 
les parties prenantes et le public afin d’augmenter les aires protégées et contribuer aux activités de 
conservation et d’intendance; étendre et gérer les aires protégées du ministère; et collaborer avec des 
partenaires du Canada et à l’international pour faire progresser la conservation de la biodiversité et du 
développement durable.
.
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Le Fonds de la nature du Canada comprend deux grands volets et finance une vaste gamme 
d’initiatives :  

 le volet Espaces est conçu pour aider à préserver les aires terrestres et les eaux intérieures 
(En route vers l'objectif 1 du Canadalxxxiii), à mieux respecter l’intégrité et la connectivité des 
aires de protection et de conservation et à établir de nouvelles aires protégées et de 
conservation autochtones (APCA) afin de soutenir l’engagement des Autochtones à 
l’égard de la conservation. ECCC a investi 14,4 millions de dollars dans 38 projets qui ont 
soit mené à l’établissement de nouvelles aires protégées provinciales, territoriales, 
autochtones et privées, soit appuyé les activités de renforcement de la capacité pour 
contribuer à atteindre l’objectif 1 du Canada. Parmi ces projets, le parc provincial 
sauvage Kitaskino Nuwenënélxxxiv [en anglais seulement]en Alberta maintient l’intégrité 
écologique et les habitats pour les espèces en péril, dont le caribou des bois et la harde 
de bisons des bois du lac Ronald. Un montant additionnel de 5,2 millions de dollars a été 
versé pour créer l’aire protégée d’Edéhzhíe (voir la page 39 pour de plus amples 
renseignements). ECCC a également lancé un appel de propositions ouvert qui fournira 
jusqu’à 175 millions de dollars dans le financement de projets visant à soutenir la création 
de nouvelles aires protégées, y compris des APCA. 

 Le volet Espèces est destiné à aider à protéger les espèces terrestres en péril dans le 
cadre de la contribution du gouvernement du Canada à l’approche pancanadienne 
pour la transformation de la conservation des espèces en péril au Canadalxxxv (voir ci-
dessous pour de plus amples renseignements). Dans ce volet, ECCC finance des 
initiatives novatrices, écosystémiques et touchant à plusieurs espèces visant les espèces, 
les lieux, les secteurs et les menaces prioritaires, et la création de relations avec les 
peuples autochtones, les gouvernements, les industries et d’autres utilisateurs des 
ressources. Les Lieux prioritaires désignés par les collectivités pour les espèces en périllxxxvi

constituent l’un des éléments de ce volet. Ils financent des projets qui rassemblent les 
gens dans le but de protéger et de rétablir des espèces en péril et qui viennent 
compléter les lieux prioritaires désignés par les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux dans le cadre de l’approche pancanadienne.

Collaboration avec les peuples autochtones pour protéger les terres et les espèces 

En reconnaissance de la longue intendance des 
peuples autochtones en matière d’environnement 
et de leur profonde connexion avec la nature, ECCC 
a continué de collaboré avec les peuples 
autochtones et à investir dans des initiatives qui 
protègent et rétablissent la biodiversité, et renforcent 
et renouvellent les relations du Ministère avec les 
peuples autochtones.  

Dans le programme pilote des gardiens 
autochtoneslxxxvii, ECCC a financé, en 2018-2019, 
28 projets d’Autochtones pour un montant total de 
5,7 millions. Les projets soutiennent les communautés 
des Premières Nations, des Métis et des Inuits dans 
leurs travaux d’intendance visant à protéger les aires 
et les espèces vulnérables, à surveiller la santé de 
l’environnement et à préserver les sites culturels 
autochtones. Répartis dans l’ensemble du pays (voir 
la carte interactive des projetslxxxviii, accompagnée 

Partenariats avec les Autochtones pour les 
espèces en péril 

Le Fonds de la nature du Canada (volet 
Espèces) permet des partenariats pour la 
protection et le rétablissement des espèces en 
péril avec les Premières Nations, les Inuits et les 
Métis de manière à reconnaître et à permettre 
le leadership des Autochtones dans la gestion 
des terres et des ressources. En 2018-2019, 
14 projets dont le montant total s’élevait à plus 
de 750 000 $ ont contribué à renforcer la 
capacité des peuples autochtones pour : 
mettre en œuvre des mesures de 
rétablissement et de protection pour les 
espèces figurant sur la liste (y compris le caribou 
boréal et le caribou des montagnes du Sud et 
leur habitat essentiel); négocier et mettre en 
application des accords de conservation pour 
la conservation coopérative des espèces en 
péril; et encourager la participation significative 
dans les processus de consultation et de 
coopération conformément à la Loi sur les 
espèces en péril.
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des descriptions), la portée des projets varie, de la recherche et du renforcement des 
capacités, à la gestion des espèces et de l’habitat et à la remise en état.  

Sur le conseil d’un comité consultatif national d’En route vers l'objectif 1 du Canadalxxxix et du cercle 

autochtone d'expertsxc, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont publié Unis avec 

la nature : Une approche renouvelée de conservation des terres et de l'eau douce au Canadaxci. Ce 
rapport contient une orientation pancanadienne et des outils stratégiques clés. L’orientation 
soutient les progrès réalisés dans l’accomplissement des composantes portant sur les terres et les 
eaux intérieures de l’objectif plus grand de protéger et de conserver 17 % des terres et de l’eau 
douce et 10 % des aires marines et côtières d’ici 2020.  

Conserver les oiseaux migrateurs au Canada 

Le Canada abrite quelque 450 espèces d’oiseaux migrateurs une partie de l’année, la plupart 
d’entre elles (presque 80 %) passant une partie de l’année à l’étranger. Pour soutenir le mandat 
d’ECCC établi en vertu de Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateursxcii, ECCC a 
poursuivi ses travaux visant à garder les populations d’oiseaux en bonne santé, notamment en 
surveillant les tendances dans la population, en collaborant avec les États-Unis et le Mexique 
dans le cadre de l’Initiative de conservation des oiseaux de l’Amérique du Nord, et en 
maintenant différents Partenariats de conservation des oiseauxxciii. Le Ministère a mobilisé des 
groupes de conservation, des citoyens et autres dans des mesures de réduction de la mortalité 
anthropique et de soutien d’une bonne santé de l’habitat des oiseaux. Les refuges d’oiseaux 
migrateurs au Canada fournissent un habitat important pour les diverses espèces fauniques, y 
compris les oiseaux migrateurs. 

Transformer la conservation des espèces au Canada 

ECCC a collaboré avec ses homologues provinciaux et 
territoriaux pour établir une Approche pancanadienne pour la 
transformation de la conservation des espèces en péril au 

Canadaxciv, y compris un engagement à l’égard des 
priorités communes10 pour satisfaire aux exigences 
collectives en matière d’espèces en péril. L’approche 
contient un engagement à utiliser des approches 
plurispécifiques et écosystémiques, dans la mesure du 
possible, pour maximiser les avantages. Elle aidera à 
obtenir de meilleurs résultats pour davantage d’espèces 
en péril, à accroître le rendement et à augmenter les 
avantages communs pour la biodiversité et les 
écosystèmes. L’engagement des peuples autochtones et 
d’autres partenaires est essentiel à la nouvelle approche. Pour commencer, les efforts sont 
concentrés sur 11 lieux prioritaires répartis dans l’ensemble du Canada (consulter la carte 

interactive et les descriptionsxcv), un certain nombre de secteurs et de menaces prioritaires, et six 
espèces prioritaires : caribou boréal, caribou des montagnes du Sud, caribou de Peary, caribou 
de la toundra, Tétras des armoises et bison des bois. L’approche est renforcée par les efforts 
ciblés à améliorer la santé de la faune, comme établie dans L’approche pancanadienne en 
matière de santé de la faune. 

10 Le Québec n’a pas signé l’Accord pour la protection des espèces en péril et dispose de sa propre Loi sur les espèces menacées et 
vulnérables. Il collabore activement avec le gouvernement fédéral à l’égard de la conservation des espèces menacées d’intérêt 
commun par le truchement de l’Entente Canada-Québec sur les espèces en péril. Ainsi, le Québec ne participe pas à l’élaboration de 
politiques et de mécanismes pancanadiens en matière de conservation des espèces en péril, et, ce faisant, ne mettra pas en œuvre 
l’approche pancanadienne proposée. Québec entend employer les mécanismes en place pour compléter le travail du gouvernement 
fédéral qui est d’établir des priorités pour le rétablissement des espèces en situation précaire. 

Faire participer les enfants dans la 
conservation de la faune 

Les partenaires d’ECCC collaborent avec 
ceux de Earth Partners, qui est maintenant la 
plus grande organisation jeunesse pour la 
conservation au Canada, et avec l’Office 
de protection de la nature de Toronto et de 
la région sous la forme d’un financement. 
Quelque 2,25 millions de dollars sur trois ans 
(depuis 2018-2019) permettront de sensibiliser 
les enfants et de les encourager à prendre 
des mesures tangibles pour la conservation 
des espèces et de leur habitat, et d’aider le 
Canada à atteindre ses objectifs de 2020 en 
matière de biodiversité.
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Faire progresser la protection des espèces en péril 

ECCC a réalisé d’importants progrès en 2018-2019 pour protéger les espèces prioritaires grâce à 
une approche à plusieurs volets pour améliorer les résultats et le rendement en matière de 
conservation. Parmi les faits saillants, notons la négociation des accords de conservation et 
l’attribution de subventions et de contributions pour soutenir l’action sur le terrain.  

Le caribou des montagnes du Sud, présent en 
Colombie-Britannique et en Alberta, est inscrit sur la liste 
des espèces menacées de la Loi sur les espèces en péril
(LEP). Le Ministère a réalisé et publié une évaluation des 
menaces imminentes visant cette espèce, et a négocié 
des ébauches d’accords avec la Colombie-Britannique et 
deux Premières Nations concernant des mesures de 
rétablissement sur le terrain. 

Le caribou boréal, lui aussi une espèce menacée, est 
présent à l’échelle de la forêt boréale et dans neuf 
provinces et territoires, et a une importance sociale et 
culturelle pour un grand nombre de peuples autochtones. ECCC a publié, en 2018-2019, deux 
rapports11 sur les mesures prises pour protéger l’habitat essentiel défini à l’article 63 de la Loi sur 
les espèces en péril (LEP), et rédigé un décret pour la protection de cette espèce 
emblématique sur les terres fédérales. Le Ministère a annoncé qu’il a conclu un accord de 
conservation final avec les Territoires du Nord-Ouest pour protéger cette espèce et a établi des 
accords de principe avec la Saskatchewan et le Yukon. Un financement (5,5 millions de dollars) 
a été attribué pour soutenir les accords de conservation afin d’officialiser les engagements à 
l’égard du caribou boréal pris avec les provinces et les territoires, avec environ 13,4 millions de 
dollars en engagements additionnels prévus pour les quatre prochaines années. Des 
consultations avec des Autochtones et d’autres entités ont été tenues pour alimenter les 
modifications au programme de rétablissement de 2012, lesquelles sont attendues en 2019-2020.  

Plus généralement, ECCC collabore avec le ministère de Pêches et des Océans et l’Agence 
Parcs Canada pour nouer le dialogue avec les intervenants et les partenaires autochtones sur la 
mise en œuvre de la LEP dans le cadre de trois comités consultatifs externes. 

Les connaissances scientifiques et autochtones à l’appui du rétablissement du caribou  

Avec plusieurs espèces de caribous en péril au Canada, des scientifiques d’ECCC et de RNCAN ont collaboré 
pour réunir 500 personnes de partout dans le monde au 17th North American Caribou Workshop en 
novembre 2018. Au nombre des participants, il y avait des spécialistes, des détenteurs du savoir autochtone et 
des jeunes, qui se sont penchés sur des enjeux liés à l’écologie du caribou, à sa conservation et à des mesures 
sur le terrain pour le rétablissement de cette espèce importante.   

Dans le cadre de son engagement pris dans le cadre du plan d'action fédéral visant le caribou des boisxcvi, 
ECCC a également créé le Consortium national du savoir sur le caribou boréal en 2018, réunissant l’expertise et 
l’expérience des gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et autochtones, des organisations 
autochtones, d’organisations non gouvernementales, du milieu universitaire et d’intervenants de l’industrie pour 
produire et partager des connaissances à l’appui du rétablissement du caribou boréal. Le Ministère coordonne 
les activités du consortium, notamment celles des groupes de travail sur la surveillance du caribou et la remise en 
état de son habitat, et supervise l’élaboration d’un portail de mise en commun des connaissances.  

Ces mesures montrent comment entrecroiser et amalgamer le savoir autochtone et les connaissances 
scientifiques occidentales contribuent à la capacité d’ECCC d’effectuer de la recherche sur la conservation et 
de prendre des mesures concernant les espèces en péril et d’autres enjeux environnementaux importants. 

11 Rapport sur l’habitat essentiel non protégé du caribou des bois (Rangifer tarandus caribou), population boréale, au Canada
(www.registrelep-sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/reports/Chr-WoodlandCaribouBoreal-v00-2019April-Fra.pdf) et Rapport d’étape sur 
les mesures prises pour protéger l’habitat essentiel du caribou des bois (Rangifer tarandus caribou), population boréale, au Canada 
(https://faune-especes.canada.ca/registre-especes-peril/virtual_sara/files/reports/Chr-BorealCaribou-v00-June2019-Fra1.pdf) 

Caribou des montagnes du sud 
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Le Ministère a continué à réaliser des progrès afin de réduire l’arriéré des décisions relatives à 
l’inscription sur la liste de 149 espèces qui ont été considérées en péril par le Comité sur la situation 

des espèces en péril au Canadaxcvii entre 2008 et 2016. Depuis 2017, des décisions définitives et 
proposées d’inscription à la liste ont été prises pour 117 espèces, et ECCC prévoit qu’il 
respectera l’échéancier qu’il a établi en 2017-2018 pour éliminer cet arriéré.  

ECCC a ajouté de nouvelles mesures de protection pour 13 espèces en péril au Canada 
conformément à la LEP afin de mieux protéger la biodiversité. Le Ministère a ajouté sept 
espèces, dont quatre espèces d’abeilles et l’ours grizzli. Il a reclassé six espèces, notamment 
l’Effraie des clochers, les faisant passer de menacées ou en voie de disparition. L’annexe 1xcviii (la 
liste) de la LEP recense 597 espèces.  

Le Ministère a continué à faire appliquer les lois et les 
règlements sur les espèces sauvages. En 2018-2019, 
ECCC a mené ou entamé plus de 3 420 inspections et 
enquêtes conformément à la législation sur les espèces 
sauvages et la conservation appliquée par le Ministère, 
pour réunir des preuves et prendre les mesures 
d’application de la loi appropriées contre les 
contrevenants allégués. D’après les résultats 
d’inspections et d’enquêtes, le Ministère a pris 
630 mesures d’application de la loi, dont des poursuites, 
des sanctions administratives pécuniaires, des 
contraventions et des avertissements qui se sont soldés, 
en tout, par 123 condamnations et des sanctions 
s’élevant en tout à 2,6 millions de dollars. 

Le commerce illicite d’espèces sauvages menace la 
conservation des espèces et les avantages socio-
économiques du commerce licite. ECCC continue de lutter contre le trafic d’espèces 
sauvages, lequel est estimé annuellement à 70 milliards à 213 milliards de dollars américains pour 
le monde entier. En 2018, en vertu de la Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales 
sauvages et la réglementation de leur commerce international et interprovincial (WAPPRIITA), 
ECCC a effectué 1650 inspections et entamé 16 nouvelles enquêtes. Au total, il y a eu 
323 infractions à la WAPPRIITA ou à ses règlements d’application qui ont entraîné des 
condamnations, des saisies, des contraventions, des sanctions administratives pécuniaires ou 
des avertissements. 

Augmenter le nombre d’aires protégées et nature des aires protégées 

Outre les initiatives de financement du Fonds de la nature du Canada (voir la page 36), ECCC a 
établi de nouvelles aires protégées importantes et adopté des approches novatrices et 
coopératives pour obtenir des terres avec ses partenaires :  

 l’aire protégée d'Edéhzhíexcix de 14 200 km2, dans les Territoires du Nord-Ouest, a été établie 
en tant que nouvelle aire protégée autochtone dans le cadre de l’initiative Patrimoine 
naturel du Canada, et marque une étape importante dans la réconciliation avec les 
peuples autochtones. Ensemble, les Premières Nations du Dehcho et le gouvernement 
fédéral protégeront l’intégrité écologique de l’aire protégée et veilleront à ce que le 
mode de vie des Dénés du Dehcho soit préservé pour les générations actuelles et 
futures. L’aire est un habitat important pour le caribou des bois et le bison des bois, tous 
deux étant des espèces menacées selon la LEP. 

Renforcement de l’application de la loi 

Pour se retrouver dans un réseau de plus en plus 
complexe de lois environnementales, ECCC a 
renforcé ses approches et sa capacité en 
matière d’application de la loi en 2018-2019, un 
geste qui est essentiel à la capacité d’ECCC à 
traiter de nouveaux enjeux de protection. Le 
Ministère a embauché des agents d’application 
de la loi possédant un vaste éventail de 
compétences et d’expérience, notamment en 
sciences, en conservation et en application de 
la loi. En outre, ECCC a mis au point des outils et 
élaboré une formation pour les agents travaillant 
auprès des communautés autochtones dans le 
cadre des efforts continus de créer des relations 
plus étroites avec les peuples autochtones. 
Remarque : S’applique également dans le contexte 
des efforts d’ECCC à prévenir et à gérer la pollution 
(voir Responsabilité essentielle : Prévention et gestion de 
la pollution à la page 31.
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 La réserve nationale de faune en milieu marin des îles Scottc (Colombie-Britannique) a été 
désignée la première aire marine protégée établie en vertu de la Loi sur les espèces 
sauvages au Canada. Cette initiative conserve une aire marine vitale pour des millions 
d’oiseaux marins sur la côte du Pacifique. Visionnez une courte vidéoci et une carte 

détailléecii de cette aire de cinq îles qui est importante sur le plan culturel pour les peuples 
autochtones locaux et qui abrite des écosystèmes uniques et délicats.  

 ECCC a collaboré avec le gouvernement de la Colombie-Britannique pour acquérir des 
terres dans l’aire de conservation des Darkwoodsciii. L’acquisition du bassin versant du 
ruisseau Next ajoutera 14 % aux Darkwoods, l’un des trésors naturels du Canada et la 
seule forêt pluviale tempérée intérieure du monde. Cette acquisition contribuera à 
compléter un réseau connecté de plus de 1 100 km2 de terres gérées pour la 
conservation, pour protéger à la fois la nature et les espèces sauvages, y compris les 
grands mammifères auxquels le réseau est essentiel, comme l’ours grizzli et le caribou des 
montagnes du Sud. Darkwoods a été obtenue par Conservation de la nature Canada 
en 2008 et demeure la plus grande acquisition de terres privées pour la conservation 
jamais enregistrée au Canada (550 km2).  

 Un échange de terres avec la province de la Saskatchewan a été amorcé. Il donnera 
lieu à la création d’une nouvelle aire de conservation découlant des anciens pâturages 
fédéraux de Govenlock, de Nashlyn et de Battle Creek dans le sud de la région de 
Divide en Saskatchewan. Ces terres sont maintenant administrées par le ministère de 
l’Environnement. ECCC gère ces terres en consultation avec des partenaires 
autochtones et des éleveurs pour protéger la riche biodiversité des prairies herbeuses 
indigènes. Antérieurement utilisées comme pâturages et gérées par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, les terres sont l’habitat essentiel du Tétras des armoises (une 
espèce en péril) et constituent des sites de nidification pour bon nombre d’autres 
espèces. Grâce à cette initiative, le Canada propose de transférer des terres évaluées à 
64 millions de dollars à la Saskatchewan pour s’assurer de l’exploitation efficace de 
57 anciens pâturages fédéraux dans la province, en échange de terres d’égale valeur à 
Govenlock, à Nashlyn et à Battle Creek. 

 Remerciement à la base des Forces canadiennes de Shilo pour ses contributions à la 
conservation de la natureciv. ECCC et le gouvernement du Manitoba reconnaissent que 
le ministère de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes gèrent la base de 
manière à préserver la nature, par exemple en rendant les zones d’entraînement et les 
champs de tir plus durables, en tenant à jour les plans de travail concernant les espèces 
en péril et en collaborant avec des partenaires pour, par exemple, conserver l’habitat 
du canard. Cette reconnaissance est une « autre mesure de conservation efficace par 
zone » : une zone qui n’est pas une aire protégée, mais qui est gouvernée et régie de 
manière à obtenir des résultats positifs et durables à long terme pour la conservation de 
la biodiversité.

Leadership dans la mesure mondiale sur la biodiversité et la protection des espèces  

Le Ministère a continué de faire preuve de leadership dans le domaine international de la 
conservation. ECCC a assuré le leadership à La 14e réunion de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologiquecv qui a eu lieu en Égypte en novembre 2018, et a préparé 
le Canada à tenir le Sommet des champions de la nature (avril 2019), visant à encourager les 
grands philanthropes, les chefs d’entreprises, les organisations non gouvernementales, les 
organismes des Nations Unies, les chefs autochtones et les ministres de l’Environnement du 
monde entier pour accélérer la prise de mesures à l’échelle mondiale pour protéger la nature. 
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ECCC a achevé son projet pilote pour mettre en œuvre ses mesures de conservation intégrée dans le sud-ouest de 
la Nouvelle-Écosse. Les mesures de conservation intégrée ont été appliquées comme une approche normalisée 
commune qui incorpore les travaux de plusieurs organisations possédant des programmes de conservation 
similaires dans une région de grande valeur sur le plan de la biodiversité. En utilisant des mesures de conservation 
intégrées, ECCC a déterminé la valeur et l’importance d’utiliser un cadre adaptatif de gestion commun, comme 
les Normes ouvertes pour la pratique de la conservation. Pour progresser avec les mesures de conservation 
intégrée, le Ministère a commencé à nouer le dialogue avec des partenaires en matière de conservation pour 
prendre des mesures sur les priorités de conservation communes et exploiter les ressources et le financement. Cette 
approche devrait présenter des avantages multiples et améliorer les résultats en matière de conservation à moyen 
et à long terme, comme le rétablissement des espèces en péril, empêchant d’autres espèces de devenir 
préoccupantes en matière de conservation et conservant l’habitat important et essentiel.

Engagement en matière d’expérimentation : approche intégrée de conservation

ECCC a également dirigé la rédaction du rapport national à la Convention sur la diversité 
biologique (présenté en novembre 2018), dans lequel on a évalué les progrès réalisés à l’égard 
des objectifs du Canada de 2020 en matière de biodiversité et ses contributions à l’égard des 
objectifs mondiaux. 

ECCC a continué de collaborer avec Affaires mondiales Canada sur des initiatives visant à lutter 
contre les crimes relatifs aux espèces sauvages entreprises par le G7 et a travaillé pour s’assurer 
que les engagements à combattre le crime contre les espèces sauvages se traduisent dans les 
principaux accords de commerce. Le Canada a réussi dans son avancée pour une 
reconnaissance précise, dans une déclaration adoptée par la London Conference on the 
Illegal Wildlife Trade. Plus particulièrement, la formulation a été incluse pour souligner les dangers 
de crime contre les espèces sauvages, l’importance du commerce durable et le rôle important 
des peuples autochtones dans la conservation des espèces sauvages. 

Le Ministère a continué de collaborer avec INTERPOL et la Commission nord-américaine de 
coopération environnementale pour faire avancer les travaux sur la récolte et le commerce 
durables des espèces indigènes (indigènes à un pays) en vertu de la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES). 
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Résultats atteints 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal 
des dépenses 

2018-2019 

Dépenses prévues 
2018-2019 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2018-2019 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2018-2019 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)
2018-2019 

172 066 587 172 066 587 244 666 173 242 306 745 70 240 158* 

Ressources humaines (ETP) 

Nombre d’ETP prévu 
2018-2019

Nombre d’ETP réel 
2018-2019

Écart  
(nombre d’ETP réel moins nombre 

d’ETP prévu) 2018-2019

856 1 027 171 

* Les dépenses prévues pour 2018-2019 ne tiennent pas compte des nouveaux fonds annoncés dans le budget de 2018, 
tandis que les dépenses réelles de 2018-2019 (autorisations utilisées) comprennent les fonds du budget de 2018. 
L'augmentation des dépenses réelles de 2018-2019 est principalement liée aux nouveaux fonds annoncés dans le 
budget de 2018 pour la protection de la nature du Canada.

12 Ce résultat est rapporté tous les deux ans 

Résultats ministériels : La faune et les habitats du Canada sont préservés et protégés 

Indicateurs de rendement 
ministériel 

Cibles Date 
d’atteinte 

de l’objectif 

Résultats réels 
2018-2019 

Résultats 
réels  

2017-2018  

Résultats 
réels  

2016-2017  

Pourcentage des espèces 
d’oiseaux migrateurs qui se 
trouvent dans l’éventail des 
populations ciblées 

60 %  2020 58 % Résultats non 
disponibles 
pour cette 
année.12

57 % 

Pourcentage des aires 
canadiennes conservées 
comme aires protégées et 
autres mesures de 
conservation efficaces axées 
sur les aires 

Hausse en vue 
d’atteindre 17 % à 
partir d’un niveau 
de référence de 
10,6 % en 2015 (aires 
terrestres et eaux 
intérieures)  

2020 11,8 % 10,5 % 10,5 % 

Résultats ministériels : Les espèces en péril canadiennes sont rétablies 

Indicateurs de rendement 
ministériel 

Cibles Date 
d’atteinte 

de l’objectif 

Résultats réels 
2018-2019  

Résultats 
réels  

2017-2018  

Résultats 
réels  

2016-2017  

Pourcentage des espèces en 
péril pour lesquelles les 
modifications dans les 
populations correspondent aux 
objectifs de rétablissement 

60 % Mai 2025 41 % 43 % 43 % 

Résultats ministériels : Les peuples autochtones sont impliqués dans la conservation 

Indicateurs de rendement 
ministériel 

Cibles Date 
d’atteinte 

de l’objectif 

Résultats réels 
2018-2019  

Résultats 
réels  

2017-2018  

Résultats 
réels  

2016-2017  

Pourcentage de peuples 
autochtones engagés auprès 
d’ECCC qui indiquent que leur 
participation était significative 

61 % Avril 2021 61 %  Il s’agit d’un nouvel 
indicateur. Les résultats ne 
sont pas disponibles pour ces 
années. 
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 Prévision des conditions météorologiques et environnementales 

Description 

Résultats 

Les phénomènes météorologiques extrêmes sont à la 
hausse au Canada et dans le monde et ont entraîné de 
graves inondations, sécheresses et incendies de forêt et 
ont eu des répercussions importantes sur le pergélisol et la 
glace arctique. Il est estimé que les conditions 
météorologiques extrêmes ont causé pour 1,9 milliard de 
dollars de dommages à des propriétés en 2018 au 
Canadacix. 

D’importantes injections de capitaux (79 millions de dollars 
entre 2012-2013 et 2017-2018) ont permis à ECCC de 
moderniser son infrastructure de surveillance 
météorologique dans l’intérêt des Canadiens. De même, 
des investissements faits en 2018 dans l’équipement 
hydrologique, les stations hydrométriques et la technologie 
ont renforcé la capacité d’ECCC de mesurer, de surveiller 
et de prévoir les niveaux et les débits d’eau (voir ci-
dessous pour plus d’information).   

Les investissements clés suivants ont permis d’obtenir des 
données plus rapides et plus précises sur la météo et l’eau 
pour appuyer la sécurité et la santé des Canadiens :   

 Initiative de transformation des programmes 
météorologiques : les radars météorologiques 
permettent à ECCC de recueillir un large éventail de 
données pour appuyer ses programmes 
météorologiques. ECCC est en voie de remplacer les 
radars désuets par 32 radars à la fine pointe de la 
technologie dans tout le pays d’ici 2023. Cinq 
nouveaux radars ont été installés avant la fin de 2018-
2019, et sept autres le seront d’ici la fin de 2019-2020. 
Cette année, nous avons installé un nouveau radar à 
Blainville, au Québec (2018-2019), qui fournira aux gens 
de la région de Montréal des renseignements de 
meilleure qualité dans de meilleurs délais. Les nouveaux radars, par exemple, permettent 
l’observation et la collecte de données sur les précipitations à plus haute résolution pour 

En 2018-2019, ECCC :  

 a émis 480 000 prévisions, alertes et 
avertissements météorologiques;  

 a mis à la disposition du public 2,5 téraoctets 
de données météorologiques et 
environnementales par jour (volume 
représentant le double de ce qu’il était il y a 
quatre ans); 

 a répondu à 11 589 appels des médias liés à 
des prévisions et à des avertissements 
météorologiques;  

 a maintenu l’intérêt de 190 000 abonnés sur 
Twitter, avec des comptes dans plus de 
830 communautés; 

 a communiqué à plus de 28,2 millions de 
Canadiens dans 10 provinces et trois 
territoires, à 122 emplacements, de 
l’information sur la qualité de l’air à l’échelle 
locale grâce à la Cote air santé (CAS); 

De plus, le Ministère: 
 a cumulé 585 millions de visites sur le site 

meteo.gc.cacvi (pour une moyenne de 

1,6 million de visites par jour)  
 a répondu à plus de 30 millions de 

demandes (640 000 utilisateurs par jour) dans 

son dépôt de données Datamartcvii* 

concernant des images radars, des 
observations sur les précipitations et la 
température, des prévisions 
météorologiques, des bulletins spéciaux, des 
avertissements et des alertes;  

 a répondu à plus de 2 millions de demandes 
pour des cartes et des données 
météorologiques par jour dans le cadre des 

services Web GeoMetcviii**. 

* DataMart permet aux utilisateurs de recevoir de grands 

volumes de données sur les observations et les prévisions 
météorologiques d’ECCC.   
** GeoMet donne aux utilisateurs accès à des données 
brutes des modèles numériques de prévisions  
météorologiques d’ECCC, qu’ils peuvent télécharger.

Surveiller les conditions météorologiques, l’eau, la qualité de l’air et les conditions climatiques, fournir à 
la population canadienne et aux secteurs ciblés des prévisions, de l’information et des avertissements 
au moyen d’un vaste éventail de modes de prestation de services, réaliser des recherches, concevoir 
et tenir à jour des modèles informatiques pour la prévision météorologique et d’autres conditions 
environnementales, recueillir des données et en permettre l’échange avec d’autres services 
météorologiques nationaux et des organisations internationales.
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produire des prévisions quotidiennes plus précises en 
ce qui a trait au type de précipitations (pluie 
verglaçante, neige, ou pluie). En retour, ces 
prévisions aident les particuliers, les entreprises et les 
municipalités à prendre des décisions concernant la 
sécurité et les activités économiques en se fondant 
sur des données exactes et à jour. 

 Investir dans l’infrastructure de calcul de haute 
performance : 2018-2019 est la première année où le 
nouvel ordinateur à haute performance d’ECCC est 
pleinement opérationnel (l’intégration a été 
parachevée en septembre 2017). Le nouvel 
ordinateur permet au Service météorologique du 
Canada de posséder une capacité de prévision 
comparable à celle de ses homologues de premier 
plan dans le monde entier.  

 Recalibrage des systèmes de prévision : Les 
principaux travaux fondamentaux visant à recalibrer 
les systèmes de prévision ont été achevés en 2018-
2019. Cette importante initiative réalisée dans 
l’ombre a forcé les prévisionnistes d’ECCC à 
transposer des informations techniques et scientifiques complexes dans un format et un 
langage que les décideurs peuvent utiliser. Ce travail préparatoire appuie les améliorations 
actuelles et futures visant à accroître l’exactitude des données et à rendre ces dernières plus 
rapidement disponibles pour le large éventail d’utilisateurs qui comptent sur les 
renseignements météorologiques d’ECCC pour planifier et intervenir. 

 Investissements dans l’équipement hydrologique ainsi que dans la science et la technologie 
hydrométriques : Les investissements prévus dans le budget de 2018 ont permis à ECCC 
d’accroître sa capacité de surveiller et de prévoir les niveaux et les débits d’eau. La nouvelle 
infrastructure et la technologie améliorée ont considérablement accru la rapidité, 
l’exactitude et les autres capacités des services hydrologiques d’ECCC, notamment grâce 
à des améliorations qui ont une incidence directe sur les Canadiens (voir ci-dessous pour 
plus de renseignements).  

MétéoCAN : la météo sur le pouce 

La nouvelle application météorologique 
d’ECCC fournit des prévisions 
météorologiques actuelles, horaires et sur 
7 jours, ainsi que des prévisions 
quotidiennes de la qualité de l’air pour 
plus de 10 000 emplacements au Canada. 
Elle offre également une animation radar 
haute résolution de pointe qui permet aux 
utilisateurs d’effectuer un zoom avant et 
arrière sur les emplacements. L’application 
est disponible sur l’App Store et Google 
Play et offre des interfaces en français et 
en anglais. 

MétéoCAN a été lancée le 14 février 2019. 
À la fin mars, l’application avait été 
téléchargée 334 000 fois. 

En Alerte 

Le Système national d’alertes au public (En Alerte) a été étendu aux réseaux mobiles en avril 2018. Les alertes de 
tornade émises par ECCC à l’aide de ce système ont permis de sauver des vies lors de la série de tornades qui ont 
frappé la région d’Ottawa-Gatineau le 21 septembre 2018.
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Rôle des infrastructures et des nouvelles technologies en cas de catastrophe 

Des investissements sont nécessaires en réponse à la 
hausse de la fréquence des conditions météorologiques 
extrêmes, comme les inondations, les sécheresses et les 
incendies de forêt. Par exemple, les investissements 
contribuent à réduire les risques liés aux catastrophes en 
mettant davantage de données en temps réel à la 
disposition des autorités locales responsables des eaux. 
Des bulletins de prévisions météorologiques sur la gestion 
des risques liés aux phénomènes violents ont été produits 
en mai pour appuyer les partenaires provinciaux et 
fédéraux qui participent à la gestion des inondations au 
Nouveau-Brunswick, au Québec, en Ontario et au 
Manitoba.  

En 2018-2019, une meilleure modélisation et de meilleures 
données hydrométriques ont aidé les autorités locales et 
les collectivités de tout le pays, y compris celles situées le 
long de la rivière des Outaouais au Québec et en Ontario, 
à faire face aux inondations importantes et prolongées qui 
ont débuté en mars 2019. Les niveaux d’eau de la ville de 
Pembroke, en Ontario, ont battu des records historiques.  

Gestion des niveaux d’eau dans les Grands Lacs 

En 2018-2019, ECCC a également lancé des initiatives de transformation axées sur 
l’infrastructure, la prévision, l’innovation et le renforcement des capacités dans le bassin des 
Grands Lacs. Ces efforts s’appuient sur une étude pilote fructueuse : une collaboration entre les 
Services hydrologiques nationaux d’ECCC et la Commission mixte internationale dans le lac 
Ontario et le bassin du fleuve Saint-Laurent. Un système moderne de surveillance de l’eau 
améliorera la compréhension des ressources en eau du Canada, ce qui aidera les Canadiens à 
prendre des décisions relatives à l’eau et à se préparer pour l’avenir, notamment en prenant 
des mesures pour s’adapter au changement climatique. Au cours des quatre prochaines 
années, l’initiative sur les ressources en eau sera mise en œuvre dans cinq des principaux bassins 
hydrographiques du Canada : Grands Lacs-Saint-Laurent, Saskatchewan-Nelson, Mackenzie, 
Columbia et Churchill. 

ECCC a lancé un projet de recherche qui soutiendra la Garde côtière canadienne et 
d’autres utilisateurs de l’archipel du Nord-Ouest du Canada. Dans le cadre de ce projet 
sans précédent, un modèle atmosphérique-océanique sera produit pour aider à prévoir le 
comportement de la glace de mer et à mieux orienter les activités à cet endroit dans le 
contexte où l’Arctique passe brusquement d’un climat presque constant en hiver à une 
période de réchauffement rapide au printemps.

Orientation des activités d’intervention 
en cas de catastrophe 

Les investissements d’ECCC dans des 
prévisions plus rapides et plus exactes 
aident les intervenants d’urgence à 
planifier leurs activités. Les données 
d’ECCC permettent aux spécialistes de 
la planification et de l’intervention en 
cas d’urgence de prendre des décisions 
éclairées en cas de catastrophe en 
fonction des besoins particuliers des 
populations. Par exemple, les prévisions 
les aident à mieux planifier leurs 
interventions pour contrer les 
répercussions des conditions 
météorologiques sur les collectivités ou 
les populations autochtones isolées dans 
certaines régions géographiques. ECCC 
continue de s’appuyer sur l’expérience 
internationale en matière d’analyse 
comparative entre les sexes et d’autres 
types d’analyse pour déterminer 
comment diffuser les données 
météorologiques et hydrologiques.

La science à l’œuvre 
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En plus d’avoir lancé son application Météo en 2019, le Ministère a continué d’utiliser les médias 
sociaux pour communiquer des renseignements météorologiques aux Canadiens. De plus, ECCC a 
lancé une initiative, qui s’achèvera en 2021, visant à réaliser une analyse préliminaire et une 
évaluation de l’opinion publique sur les phénomènes et les prévisions météorologiques dans le but 
de mieux comprendre la réaction du public à l’égard des phénomènes météorologiques signalés 
dans les médias sociaux. L’accent sera mis sur l’élaboration de modèles scientifiques qui 
détermineront comment l’opinion publique concernant un phénomène météorologique donné 
influe sur sa capacité de se propager parmi des populations particulières. Les résultats de cette 
initiative pourraient orienter la manière dont ECCC diffusera ses renseignements météorologiques 
dans le futur. 

Engagement à l’égard de l’expérimentation : Comprendre la réaction du public aux bulletins météorologiques 
sur les médias sociaux  

Données sur l’eau fiables et continues  

En plus de fournir de l’information essentielle sur les catastrophes, ECCC a continué de 
communiquer de l’information hydrométrique et des conseils sur les ressources en eau aux 
utilisateurs partout au Canada et ailleurs (par exemple, pour respecter les obligations du 
Canada à l’égard des traités transfrontaliers avec les États-Unis). Les données sur les niveaux 
et les débits d’eau et la modélisation de l’eau appuient tous les secteurs de l’économie, y 
compris l’agriculture, le tourisme et les transports. 

Vous avez une question sur la science? Demandez à un scientifique! 

Les scientifiques d’ECCC participent à l’initiative Demandez-le à un scientifique!cx du 
gouvernement du Canada. Des scientifiques dans l’ensemble du gouvernement répondent 
de façon bénévole aux questions du public sur une foule de questions de science, y compris 
sur le climat et les conditions météorologiques.  

Préparation à la saison des ouragans

Le Centre canadien de prévision des ouraganscxi(CCPO) a tenu une séance d’information 
avant la saison des ouragans, en mai 2018, afin de discuter des prévisions pour la saison à venir 
avec les représentants des médias et les responsables de la gestion des urgences. Pour la toute 
première fois, un résumé de cette séance d’information a été affiché sur la page Facebook du 
Ministère. Le CCPO a également rencontré l’Organisation de gestion des urgences lors de visites 
ciblées dans toute la région de l’Atlantique pour discuter des risques et des procédures 
opérationnelles pour la saison des ouragans. Le CCPO a surveillé deux cyclones tropicaux qui 
ont menacé le territoire canadien pendant la saison 2018. Le CCPO a également participé au 
Attachment Program du National Hurricane Center des États-Unis (automne 2018) pour 
améliorer la coordination opérationnelle entre les deux pays.   

Accès aux données internationales pour aider les Canadiens 

Le Canada a continué de jouer un rôle de chef de file au sein de l’Organisation 
météorologique mondiale (OMM) et par sa collaboration avec d’autres pays afin d’avoir accès 
aux données spatiales internationales dont ECCC a besoin pour produire ses prévisions 
météorologiques. Un accès accru à des données de meilleure qualité aide le Ministère à 
communiquer plus rapidement des données météorologiques plus précises et de plus grande 
portée afin que les Canadiens puissent s’en servir pour prendre des décisions relatives à la santé, 
à la sécurité et aux activités économiques. 
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Résultats atteints 

Ressources financières budgétaires (en dollars)

Budget principal des 
dépenses 
2018-2019 

Dépenses prévues 
2018-2019 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2018-2019 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2018-2019 

Écart (dépenses réelles 
moins dépenses 

prévues) 
2018-2019 

218 314 208 218 314 208 244 971 551 237 877 381 19 563 173 

Ressources humaines (ETP) 

Nombre d’ETP prévu 
2018-2019 

Nombre d’ETP réel 
2018-2019 

Écart  
(nombre d’ETP réel moins nombre 

d’ETP prévu) 2018-2019 

1 501 1 627 126 

* Les dépenses prévues pour 2018-2019 ne tiennent pas compte des nouveaux fonds annoncés dans le budget de 2018, 
tandis que les dépenses réelles de 2018-2019 (autorisations utilisées) comprennent les fonds du budget de 2018. 
L'augmentation des dépenses réelles de 2018-2019 est principalement liée aux nouveaux fonds annoncés dans le 
budget de 2018 pour l’adaptation des services météorologiques et des services relatifs à l’eau du Canada aux 
changements climatiques et la revitalisation des services météorologiques du Canada. 

Les renseignements sur les programmes de niveau inférieur d’Environnement et Changement climatique 
Canada sont accessibles dans l’InfoBase du gouvernement du Canadacxii.

13 Ce résultat a été modifié pour tenir compte des nouveaux calculs et est différent de ceux qui ont été présentés dans des publications 
antérieures. 
14 Ce résultat a été modifié pour tenir compte des nouveaux calculs et est différent de ceux qui ont été présentés dans des publications 
antérieures. 
15 Les investissements du budget de 2018 dans le programme des Services hydrologiques devraient améliorer ces résultats. 

Résultats ministériels : Les Canadiens utilisent des renseignements météorologiques et des informations connexes faisant 
autorité pour prendre des décisions éclairées pour leur santé et leur sécurité 

Indicateurs de rendement ministériel Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultats 
réels  

2018-2019  

Résultats 
réels  

2017-2018 

Résultats 
réels  

2016-2017  

Indice de rapidité et de précision des 
avertissements de veilles de temps violent 
sur une échelle de 0 à 10 

7,9 Décembre 
2018 

8,6 

(moyenne 
mobile sur 
trois ans de 
2016 à 2018) 

8,413

(moyenne 
mobile sur 
trois ans de 
2015 à 2017)  

 8,314

(moyenne 
mobile sur 
trois ans de 
2014 à 2016) 

Pourcentage des Canadiens qui utilisent 
les renseignements d’ECCC pour aborder 
les répercussions liées à l’eau sur la santé, 
la sécurité, l’économie et l’environnement 

80 % 2018-2019 70,5 %15 Il s’agit d’un nouvel 
indicateur. Les résultats ne 
sont pas disponibles pour ces 
années. 
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Services internes 

Description

On entend par Services internes les groupes d’activités et de ressources connexes que le gouvernement 
fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont requis pour respecter les 
obligations d’une organisation. Les Services internes renvoient aux activités et aux ressources de 
10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution de programmes dans l’organisation, sans 
égard au modèle de prestation des Services internes du Ministère. Les 10 catégories de service sont :  

 Services de gestion des acquisitions  
 Services des communications 
 Services de gestion des finances  
 Services de gestion des ressources humaines  
 Services de gestion de l’information  
 Services des technologies de l’information  
 Services juridiques  
 Services de gestion du matériel  
 Services de gestion et de surveillance  
 Services de gestion des biens  

Résultats 

Les Services internes d’ECCC se sont concentrés sur l’obtention de résultats à l’appui des 
priorités ministérielles et des initiatives pangouvernementales.  

Le Ministère a réagi aux priorités organisationnelles 
émergentes en augmentant son effectif qualifié et en 
embauchant du personnel hautement spécialisé pour 
appuyer les nouvelles initiatives. ECCC a continué d’attirer et 
de retenir une main-d’œuvre diversifiée, de fournir des outils 
modernes au personnel, de planifier la relève et de 
promouvoir la santé mentale et le mieux-être.  

ECCC a fourni une expertise de haut niveau en technologie 
de l’information et en gestion de l’information à l’appui des 
initiatives du Ministère relatives aux données ouvertes et à 
l’information ouverte, y compris en soutenant le Centre 
canadien des services climatiques et l’aidant à lancer et à 
assurer le fonctionnement continu (collecte et intégration de 
données) de son Portail d’information climatique qui, en 
septembre 2018, est devenu la source en ligne faisant 
autorité pour les renseignements climatiques canadiens (voir 
page 8). 

Afin d’appuyer l’administration des multiples règlements 
relatifs aux déchets dangereux (voir page 30), le Ministère a 
mis en œuvre un processus de demande de permis 
entièrement automatisé qui est entré en vigueur en juin 2018. 
Le nouveau processus élimine la saisie manuelle des 
données et améliore considérablement le traitement des demandes de permis. Ultimement, le 
processus permettra au Ministère d’abandonner les documents de mouvement des déchets 
soumis manuellement, ce qui réduira davantage le fardeau de l’industrie canadienne, appuiera 
la conformité réglementaire et accroîtra l’efficacité du suivi des mouvements des déchets 
dangereux. 

Culture de respect  

Reconnaissant que le respect est la pierre 
angulaire d’un milieu de travail efficace, sain, 
inclusif et motivant, Le Ministère, en 2018-
2019, a continué d’appuyer les comités 
nationaux et régionaux sur le respect en 
milieu de travail qui ont continué de travailler 
à la promotion et à la création d’un 
environnement respectueux. La Journée du 
respect d’ECCC, qui a eu lieu en novembre 
2018, a réuni des employés de partout au 
pays pour apprendre et dialoguer avec des 
représentants de la direction et des syndicats 
par le biais d’une vaste gamme d’activités. 
Dirigée par le Ministère, conjointement avec 
Pêches et Océans Canada et Santé 
Canada, et animée par l’École de la fonction 
publique du Canada. La webémission 
Favoriser un milieu de travail sain et 
respectueux mettait l’accent sur quatre 
éléments clés pour accroître le respect en 
milieu de travail : être conscient des préjugés 
possibles et des préjugés inconscients; être 
conscient que chaque personne est unique 
et est peut contribuer positivement; être 
ouvert aux différences; et montrer de l’intérêt 
envers ses collègues.
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Cette collaboration entre les ministères fédéraux à vocation scientifique visait à élaborer une nouvelle approche 
pour repérer et attirer des diplômés et des professionnels scientifiques à fort potentiel. En appliquant des stratégies 
de recrutement modernes et des outils d’évaluation novateurs, le projet visait à mieux évaluer un éventail de 
compétences, y compris les compétences générales, et à accélérer le processus de dotation. Chaque fois, les 
méthodes plus traditionnelles de dotation en personnel ont été remises en question et perçues comme des 
occasions d’innover.  

La campagne de recrutement a permis à ECCC de recevoir plus de 3 800 candidatures. Plus de 900 candidats ont 
réussi une évaluation préliminaire et ont été inscrits dans un bassin accessible à tous les ministères à vocation 
scientifique. Ce bassin de candidats diversifié aidera également les ministères à vocation scientifique à atteindre 
les objectifs fédéraux relatifs à l’équité en matière d’emploi. 

Engagement à l’égard de l’expérimentation : Campagne de recrutement #jeveuxunemploienscience 

Les subventions et les contributions sont un moyen important qui permet à ECCC de tirer parti de 
l’expérience et de l’expertise de partenaires et d’intervenants externes pour atteindre ses 
objectifs ministériels. Le Ministère a mis en œuvre un nouveau portail en ligne permettant aux 
intervenants de présenter des demandes à tous ses programmes de subventions et de 
contributions fondés sur des demandes, y compris des propositions de financement dans le 
cadre du Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone (voir page 11). 

Dans le cadre de la mise en œuvre du système fédéral de tarification de la pollution par le 
carbone (voir page 8), et plus particulièrement du volet « tarification fondée sur le rendement » 
visant à fixer le prix des émissions industrielles de GES, ECCC a mis en œuvre en novembre 2018 
un portail d’inscription en ligne qui constitue la première phase d’un système de déclaration des 
émissions et de suivi des crédits carbone permettant aux industries de s’inscrire dans le système. 

ECCC a redoublé d’efforts pour réduire les déchets plastiques en élaborant la Politique sur la 
réduction et le réacheminement des déchets de plastiques associés aux activités, aux réunions 
et aux événements du Ministère, qui est entrée en vigueur le 1er juin 2019. En plus de régir les 
événements pilotés par ECCC, cette politique porte également sur les installations de services 
alimentaires dans les immeubles occupés par ECCC, ainsi que sur l’achat d’équipement et de 
fournitures pour les activités et les programmes d’ECCC. 

Les Services internes d’ECCC ont également renforcé la capacité du Ministère à travailler « en 
tout temps et en tout lieu », en optimisant les espaces de travail et en permettant une utilisation 
accrue du Wi-Fi et de la vidéoconférence. 

ECCC a continué de jouer un rôle de chef de file en appuyant les employés touchés par 
l’initiative pancanadienne de transformation de l’administration de la paye. Par exemple, le 
Ministère a été l’un des premiers à adopter l’approche des équipes mixtes de paye établie par 
le Centre des services de paye de Services publics et Approvisionnements Canada, grâce à 
laquelle le personnel du Centre des services de paye travaille avec le personnel du Ministère 
pour traiter les transactions entrantes et éliminer l’arriéré des problèmes de paye. ECCC a 
continué de contribuer activement aux efforts de stabilisation des RH à la paye, y compris à la 
prochaine génération d’initiatives en matière de RH et de rémunération. Le Ministère est 
considéré comme un modèle de pratiques exemplaires en matière de soutien aux efforts de 
stabilisation de la paye. 
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal des 
dépenses 
2018-2019 

Dépenses prévues 
2018-2019 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2018-2019 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 
2018-2019 

Écart (dépenses réelles 
moins dépenses 

prévues) 
2018-2019 

196 994 194 196 994 198 224 289 156 223 849 990 26 855 792* 

Ressources humaines (ETP) 

Nombre d’ETP prévu 
2018-2019 

Nombre d’ETP réel 
2018-2019 

Écart  
(nombre d’ETP réel moins nombre 

d’ETP prévu) 2018-2019 

1 388 1 584 196 

* L’écart entre les équivalents temps plein (ETP) réels et prévus pour 2018-2019 est principalement 
attribuable à une augmentation des autorisations salariales au cours de l’exercice financier liées à de 
grandes initiatives annoncées dans le budget de 2018, notamment les suivantes : Protéger la nature, les 
parcs et les espaces sauvages du Canada, Adapter les services météorologiques et les services relatifs à 
l’eau du Canada aux changements climatiques, le financement de la transition vers de nouveaux 
processus d’évaluation d’impact et processus réglementaires et Protéger la vie marine. Les dépenses 
prévues présentées dans le Plan ministériel 2018-2019 ne comprenaient pas les ETP prévus pour ces 
initiatives.
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Analyse des tendances en matière de dépenses et de ressources humaines 

Dépenses réelles 

Graphique des tendances relatives aux dépenses du Ministère 

Le graphique suivant illustre la tendance des dépenses ministérielles sur une période de six ans. Pour les 
exercices 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019, les montants indiqués représentent les dépenses réelles 
déclarées dans les comptes publics. Pour les exercices 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022, les dépenses 
prévues représentent les dépenses budgétaires et législatives prévues, telles que présentées dans le Plan 
ministériel 2019-2020.  

Les dépenses réelles d’Environnement et changements climatiques Canada pour 2018-2019 se sont 
élevées à 1 393,4 millions de dollars, soit 228,6 millions de dollars (20 %) de plus que les dépenses réelles de 
2017-2018. Cette augmentation est principalement attribuable aux activités liées à des initiatives 
temporaires telles que le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone, Protéger la nature, les 
parcs et les espaces sauvages du Canada, la revitalisation des services météorologiques, le Plan d’action 
pour les sites contaminés fédéraux et le Centre canadien des services climatiques. 

Veuillez vous reporter au Rapport sur les résultats ministériels 2017 à 2018cxiii (RRM) pour obtenir des 
précisions sur les écarts dans les dépenses réelles d’une année à l’autre entre 2016-2017 et 2017-2018. 

Pour les exercices 2019-2020 à 2021-2022, les chiffres représentent le total des dépenses prévues pour 
l’exercice financier (correspondant au financement approuvé par le Conseil du Trésor) au moment du 
Plan ministériel 2019-2020 dans le but d’appuyer les principales responsabilités ministérielles. Les dépenses 
prévues dans les autorisations votées de 2019-2020 à 2021-2022 sont en baisse, principalement en raison 
d’un profil de financement réduit pour de grandes initiatives comme le Fonds pour une économie à faibles 
émissions de carbone et certains programmes d’une durée déterminée, notamment les suivants : 

2016–2017 2017–2018 2018–2019 2019–2020 2020–2021 2021-2022

Postes législatifs 84 063 004 84 788 958 90 130 600 94 569 422 94 293 080 92 014 084

Crédits votés 921 805 276 1 080 017 909 1 303 224 092 1 707 180 195 1 539 020 306 1 370 294 668

Total 1 005 868 280 1 164 806 867 1 393 354 692 1 801 749 617 1 633 313 386 1 462 308 752

 -
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Grandes initiatives qui prendront fin en 2020–2021 : 

 Plan de gestion des produits chimiques;  

 Engagement international en matière de financement de l’action climatique;  

 Mise en œuvre d’un Système de compensation fédéral pour le carbone. 

Grandes initiatives qui prendront fin en 2021–2022 : 

 Programme des Grands Lacs et du bassin du lac Winnipeg;  

 Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone; 

 Tarification du carbone. 

Les demandes de financement pour les initiatives d’une durée déterminée sont assujetties aux décisions du 
gouvernement et seront prises en compte dans les prochains exercices budgétaires et documents 
budgétaires. 

Les autorisations législatives de 2019-2020 à 2021-2202 sont assez stables d’une année à l’autre. 

Veuillez vous reporter au Plan ministériel 2019 à 2020cxiv pour obtenir des précisions sur les écarts dans les 
dépenses prévues d’une année à l’autre entre 2019–2020 et 2021–2022. 
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Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les Services internes (en dollars)  

Responsabilités 
essentielles et 
Services internes  

Budget 
principal des 

dépenses 
2018-2019 

Dépenses 
prévues  

2018-2019 

Dépenses 
prévues  

2019-2020 

Dépenses 
prévues  

2020-2021  

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2018-2019  

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2018-2019  

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2017-2018  

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées) 

2016-2017  

Prendre des mesures 
visant la croissance 
propre et les 
changements 
climatiques 

575 300 731 575 300 731 704 736 084 567 287 153 583 511 693 341 084 047 166 288 975 126 084 560 

Prévention et 
gestion de la 
pollution 

353 189 588 353 189 584 345 273 615 307 056 519 363 522 263 348 236 529 351 755 596 286 323 031 

Préservation de la 
nature 

172 066 587 172 066 587 298 536 798 313 021 053 244 666 173 242 306 745 196 910 240 193 481 114 

Prévision des 
conditions 
météorologiques et 
environnementales 

218 314 208 218 314 208 247 030 038 243 528 680 244 971 551 237 877 381 222 002 775 207 249 810 

Total partiel 1 318 871 114 1 318 871 110 1 595 576 535 1 430 893 405 1 436 671 680 1 169 504 702 936 957 586 813 138 515

Services internes 196 994 194 196 994 198 206 173 082 202 419 981 224 289 156 223 849 990 227 849 281 192 729 765 

Total 1 515 865 308 1 515 865 308 1 801 749 617 1 633 313 386 1 660 960 836 1 393 354 692 1 164 806 867 1 005 868 280
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Les figures concernant les dépenses prévues pour 2018-2019 présentées dans le Rapport sur les résultats 
ministériels correspondent à celles qui avaient été publiées dans le Plan ministériel 2018 à 2019. Le rapport 
a été déposé au Parlement avant le budget de 2018 et, par conséquent, ne tient pas compte des 
nouveaux fonds annoncés dans le budget.  

Le total des autorisations disponibles pour utilisation en 2018-2019 comprend tous les postes approuvés 
dans le cadre du processus budgétaire pour l’exercice 2018-2019. L’écart global de 145,1 millions de 
dollars entre le total des autorisations disponibles pour utilisation en 2018-2019 (1 661,0 millions de dollars) et 
les dépenses prévues en 2018-2019 (1 515,9 millions de dollars) est principalement attribuable au report des 
budgets de fonctionnement et d’immobilisations ainsi qu’à une augmentation des autorisations en raison 
des annonces faites dans les budgets 2017 et 2018 concernant les initiatives suivantes : 

 Protéger la nature, les parcs et les espaces sauvages du Canada; 
 Adapter les services météorologiques et les services relatifs à l’eau du Canada aux changements 

climatiques; 
 Financement de la transition vers de nouveaux processus d’évaluation d’impact et processus 

réglementaires; 
 Programme des gardiens autochtones;   
 Protéger la vie marine.  

L’écart global de 267,6 millions de dollars entre le total des autorisations disponibles pour utilisation en 2018-
2019 (1 661,0 millions de dollars) et les dépenses réelles en 2018-2019 (1 393,4 millions de dollars) s’explique 
principalement par les facteurs suivants : 

 Le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone, car les provinces et les territoires ont 
présenté plus tard que prévu leurs propositions pour accéder au financement qui leur a été 
théoriquement alloué. Par conséquent, les dépenses ont été moins élevées que prévu en 2018-
2019; 

 Report à des années ultérieures du financement du Plan d’action pour les sites contaminés 
fédéraux; des programmes liés à l’adaptation aux effets des changements climatiques, et du 
projet de remplacement des radars météorologiques canadiens; 

 Les fonds non dépensés du crédit de fonctionnement sont reportés à 2018-2019 pour donner au 
Ministère la souplesse supplémentaire dont il a besoin pour financer les pressions et faire face aux 
investissements stratégiques;  

 Les fonds non dépensés du crédit pour les immobilisations sont reportés à 2018-2019 pour 
poursuivre la mise en œuvre des activités liées principalement à la revitalisation des services 
météorologiques du Canada et à la lutte contre la pollution atmosphérique. 

L’augmentation globale de 228,6 millions de dollars entre les dépenses réelles de 1 164,8 millions de dollars 
en 2017-2018 et les dépenses réelles de 1 393,4 millions de dollars en 2018-2019 est principalement 
attribuable aux écarts suivants dans le financement : 

 Prendre des mesures visant la croissance propre et les changements climatiques : Les dépenses 
réelles pour 2018-2019 sont plus élevées que les dépenses réelles pour 2017-2018, principalement 
en raison de l’augmentation des dépenses du Fonds pour une économie à faibles émissions de 
carbone, ainsi que d’une réaffectation interne des ressources pour appuyer les engagements liés 
à la Charte du G7 sur les plastiques dans les océans et à la Commission mondiale sur l’adaptation, 
et en raison de l’augmentation des dépenses relatives au Centre canadien des services 
climatiques. Cette hausse des dépenses est contrebalancée par une diminution des dépenses liée 
aux salaires, principalement en raison des paiements rétroactifs de salaires aux employés nommés 
pour une période indéterminée en 2017-2018, à la suite de la signature de plusieurs conventions 
collectives;  

 Prévention et gestion de la pollution : Les dépenses réelles pour 2018-2019 sont inférieures aux 
dépenses réelles pour 2017-2018, principalement en raison des contributions versées en 2017-2018 
à la Fédération canadienne des municipalités pour le Fonds municipal vert et les initiatives relatives 
à l’écosystème des Grands Lacs. Ces diminutions des dépenses sont contrebalancées par une 
augmentation dans les honoraires des experts-conseils en génie dans le cadre du Plan d’action 
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pour l’assainissement de l’eau des Grands Lacs ainsi que du Plan d’action pour les sites 
contaminés fédéraux. 

 Préservation de la nature : Les dépenses réelles pour 2018-2019 sont plus élevées que celles de 
2017-2018, principalement en raison d’une augmentation liée à l’initiative Protéger la nature, les 
parcs et les espaces sauvages du Canada et des contributions à l’appui du programme 
Biodiversité : espèces sauvages et habitat.  

 Prévision des conditions météorologiques et environnementales : Les dépenses réelles pour 2018-
2019 sont plus élevées que celles de 2017-2018, ce qui est principalement attribuable à 
l’augmentation des dépenses pour la revitalisation des services météorologiques, notamment en 
raison des investissements dans le projet de remplacement des radars météorologiques canadiens 
et l’initiative Adapter les services météorologiques et les services relatifs à l’eau du Canada aux 
changements climatiques. L’augmentation est également attribuable à l’augmentation des frais 
de consultation en ingénierie pour la réfection de la piste de la station météorologique Eureka. 

 Services internes : Les dépenses réelles pour 2018-2019 sont inférieures aux dépenses réelles pour 
2017-2018, principalement en raison du Centre des sciences environnementales du Pacifique, qui 
a notamment été contraint de payer une sentence arbitrale non récurrente en 2017-2018. Cette 
diminution des dépenses est contrebalancée par une augmentation des salaires liée aux 
nouveaux fonds reçus en 2018-2019 pour diverses initiatives. 

Sommaire des dépenses budgétaires brutes réelles pour 2018-2019 (en dollars) 

Responsabilités essentielles 
et services internes 

Dépenses brutes réelles
2018-2019 

Dépenses brutes réelles 
pour les comptes à fins 
déterminées
2018-2019 

Recettes réelles 
affectées aux 
dépenses 
2018-2019 

Dépenses nettes réelles
2018-2019 
(autorisations utilisées) 

Prendre des mesures visant 
la croissance propre et les 
changements climatiques 

341 516 214 0 432 167 341 084 047 

Prévention et gestion de la 
pollution 

371 902 865 0 23 666 336 348 236 529 

Préservation de la nature 245 635 963 0 3 329 218 242 306 745 

Prévision des conditions 
météorologiques et 
environnementales 

289 846 216 0 51 968 835 237 877 381 

Total partiel 1 248 901 258 0 79 396 556 1 169 504 702

Services internes 224 454 661 0 604 671 223 849 990 

Total 1 473 355 919 0 80 001 227 1 393 354 692
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Ressources humaines réelles 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et les Services internes (équivalents temps plein 
ou ETP)  

Responsabilités 
essentielles et Services 
internes 

ETP réel 2016-2017 ETP réel 2017-2018 
ETP prévu 2018-

2019 
ETP réel 2018-

2019  
ETP prévu 2019-

2020  
ETP prévu 2020-

2021  

Prendre des mesures 
visant la croissance 
propre et les 
changements climatiques 

688 797 823 509 539 527 

Prévention et gestion de 
la pollution 

1 697 1 734 1 700 2 196 2 060 1 982 

Préservation de la nature 929 956 856 1 027 1 117 1 119 

Prévision des conditions 
météorologiques et 
environnementales 

1 579 1 567 1 501 1 627 1 544 1 531 

Total partiel 4 893 5 054 4 880 5 359 5 260 5 159 

Services internes 1 432 1 476 1 388 1 584 1 488 1 467 

Total 6 325 6 530 6 268 6 943 6 748 6 626 

L’écart entre les équivalents temps plein (ETP) réels et prévus pour 2018-2019 est principalement attribuable à une augmentation des autorisations 
salariales au cours de l’exercice financier lié à de grandes initiatives annoncées dans le budget de 2018, notamment les suivantes : Protéger la 
nature, les parcs et les espaces sauvages du Canada, Adapter les services météorologiques et les services relatifs à l’eau du Canada aux 
changements climatiques, le financement de la transition vers de nouveaux processus d’évaluation d’impact et processus réglementaires et 
Protéger la vie marine. Les dépenses prévues présentées dans le Plan ministériel 2018-2019 ne comprenaient pas les ETP prévus pour ces initiatives. 
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Dépenses par crédit voté 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et législatives d’Environnement et Changement 
climatique Canada, consulter les Comptes publics du Canada 2018-2019cxv. 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses d’Environnement et Changement climatique 
Canada avec les activités et dépenses du gouvernement du Canada sont accessibles dans l’InfoBase 
du GCcxvi. 

États financiers et Faits saillants des états financiers

États financiers 

Les états financiers [non audités] d’Environnement et Changement climatique Canada pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2019 se trouvent sur le site Web du Ministèrecxvii. 

Faits saillants des états financiers 

État condensé des opérations (non vérifié) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2019 (en dollars) 

Information financière 
Résultats prévus

2018-2019 
Réels 

2018-2019  
Réels 

2017-2018 

Écart (réels 
2018-2019 

moins prévus 
2018-2019) 

Écart (réels 
2018-2019 
moins réels  
2017-2018) 

Total des charges  

1 662 916 382 1 569 016 958 1 352 539 467 -93 899 424 216 477 491 

Total des revenus 

94 472 458 95 482 215 92 400 385 1 009 757 3 081 830 

Coût de fonctionnement 
net avant le financement 
du gouvernement et les 
transferts  

1 568 443 924 1 473 534 743 1 260 139 082 -94 909 181 213 395 661 

Dépenses par responsabilité essentielle 

 Les dépenses ministérielles par responsabilité essentielle s’élevaient à 1 569 millions de dollars pour 

2018-2019 (tandis qu’elles s’élevaient à 1 352,5 millions de dollars en 2017-2018). L’augmentation 

de 216,5 millions de dollars (16 %) des dépenses d’Environnement et Changement climatique 

Canada est principalement attribuable à : 

 une augmentation des dépenses pour des initiatives temporaires, comme le Fonds pour une 

économie à faibles émissions de carbone, Protéger la nature, les parcs et les espaces sauvages du 

Canada et Adapter les services météorologiques et les services relatifs à l’eau du Canada aux 

changements climatiques; 

 une hausse du passif environnemental, principalement attribuable à des rajustements des coûts de 

projets à deux sites. 

Cette augmentation est compensée par : 

 une diminution des dépenses pour des initiatives temporaires, comme le Fonds municipal vert de la 

Fédération canadienne des municipalités; 
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 une réduction des dépenses de location, en raison de la sentence arbitrale et des arriérés en 2017-

2018 pour le Centre des sciences environnementales du Pacifique;  

 une diminution de l’amortissement des immobilisations, ce qui représente un retour à la normale 

par rapport aux années précédentes. 

Voir la note 16 dans les États financiers ministériels pour consulter une ventilation des dépenses – Information sectorielle 
par article courant et résultat stratégique. 

Revenus par catégorie 

Le total des revenus s’élevait à 95,5 millions de dollars pour 2018-2019 (comparativement à 92,4 millions de 
dollars en 2017-2018). Ce montant ne comprend pas les 9,6 millions de dollars gagnés pour le compte du 
gouvernement. La majorité des revenus en 2018-2019 est dérivée des ventes de biens, de produits 
d’information et de services de nature non réglementaires par Environnement et Changement climatique 
Canada. Les principaux postes de revenus sont par exemple : les activités de surveillance des sables 
bitumineux, les demandes de permis d’immersion en mer, les services hydrométriques, les droits de 
surveillance de l’immersion en mer, et les services météorologiques et environnementaux.  

L’augmentation des revenus d’Environnement et Changement climatique Canada est principalement 
attribuable à : 

 une hausse des projets conjoints, comme le Projet d’assainissement du récif Randle.  

Cette augmentation est contrebalancée par : 

 une réduction des fonds reçus dans le cadre du Fonds pour dommage à l’environnement. 

TOTAL: 1 569,0 millions $ 
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État condensé de la situation financière (non vérifié) au 31 mars 2019 (en dollars) 

Information financière 2018-2019 2017-2018 
Écart (2018-2019 
moins 2017-2018) 

Total des passifs nets  756 622 281 513 809 542 242 812 739 

Total des actifs financiers nets  446 116 895 246 673 020 199 443 875 

Dette nette du Ministère 310 505 386 267 136 522 43 368 864 

Total des actifs non financiers 453 006 012 418 805 976 34 200 036 

Situation financière nette du Ministère 142 500 626 151 669 454 -9 168 828 

Passif par catégorie  

Le passif total était de 756,6 millions de dollars à la fin de 2018-2019. Cela représente une augmentation de 
242,8 millions de dollars (47,3 %) par rapport au passif de 513,8 millions de dollars de l’exercice précédent. 
Les comptes créditeurs et charges à payer (438,7 millions de dollars) et le passif environnemental 
(213,6 millions de dollars) sont les plus grands éléments du passif de 2018-2019, représentant 86,2 % du passif 
total. 

L’augmentation de la valeur du passif net total d’Environnement et Changement climatique Canada est 
principalement attribuable à : 

 l’augmentation des comptes créditeurs et charges à payer, qui s’explique principalement par les 
créditeurs à la fin de l’exercice pour le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone et 
qui est contrebalancée par un compte créditeur au 31 mars 2018 à la Fédération canadienne des 
municipalités pour le Fonds municipal vert; 

 l’augmentation des indemnités de vacances et des congés compensatoires en raison de la hausse 
du nombre d’employés d’ECCC; 

 l’augmentation des revenus reportés en raison du projet d’assainissement du récit Randle. 

Voir les notes 4 à 8 et les notes 12 et 13 des États financiers ministériels pour obtenir plus de précisions : Comptes créditeurs 
et charges à payer; Passif environnemental; Revenus reportés; Obligations au titre d’immobilisations corporelles louées; 
Avantages sociaux futurs; Obligations contractuelles et droits contractuels, et Passifs éventuels et actif éventuel. 
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Actifs par catégorie  

Le total des actifs financiers nets (446,1 millions de dollars) et des actifs non financiers (453,0 millions de 
dollars), évalué à 899,1 millions de dollars, a augmenté de 233,6 millions de dollars (35,1 %) en 2018-2019. 
Les immobilisations corporelles, qui s’élèvent à 426,6 millions de dollars (47,5 % du total des actifs) 
continuent de former l’élément le plus important des actifs en 2018-2019.  

L’augmentation de la valeur du total des actifs nets d’Environnement et Changement climatique Canada 
est principalement attribuable à : 

 une augmentation des actifs financiers à recevoir du Trésor, y compris les créditeurs à la fin de 
l’exercice du Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone, contrebalancée par un 
compte créditeur au 31 mars 2018 à la Fédération canadienne des municipalités pour le Fonds 
municipal vert;  

 l’augmentation des immobilisations corporelles. 

Voir les notes 9 à 11 des États financiers ministériels pour obtenir plus de précisions : Débiteurs et avances; Stocks, et 
Immobilisations corporelles. 
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Renseignements complémentaires 

Renseignements ministériels  

Profil organisationnel

Ministre de tutelle : L’honorable Catherine McKenna, C.P., députée

Administrateur général : T. Christine Hogan 

Portefeuille ministériel :  Environnement et Changement climatique Canada 

Instruments habilitants :
 Loi sur le ministère de l’Environnementcxviii

 Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999cxix

 Loi sur les espèces en périlcxx

 Loi sur les ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau 
internationauxcxxi

 Loi sur les ressources en eau du Canadacxxii

 Loi de 1921 pour le contrôle du lac des Boiscxxiii

 Loi sur les pêchescxxiv (administration des dispositions sur la prévention 
de la pollution) 

 Loi sur la protection de l’environnement en Antarctiquecxxv

 Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurscxxvi

 Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la 
réglementation de leur commerce international et interprovincialcxxvii

 Loi sur les espèces sauvages au Canadacxxviii

 Loi fédérale sur le développement durablecxxix

 Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012)cxxx

 Loi sur les pénalités administratives en matière d’environnementcxxxi

 Loi sur la semaine de la protection de la faunecxxxii

 Loi sur la semaine canadienne de l’environnementcxxxiii

Année d’incorporation ou de création :  1971 
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Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous faisons 

Raison d’étre, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous faisons se trouve sur le site web du 
ministèrecxxxiv.  

Contexte opérationnel et principaux risques  

Pour en savoir plus sur le context opérationnel et les principaux risques, consulter le site web du 
ministèrecxxxv.  
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Cadre de présentation de rapports 

Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes de référence de 2018-2019 
d’environnement et changement climatique Canada sont présentés ci-dessous :
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Renseignements connexes sur le Répertoire des programmes 

Des renseignements sur les finances, les ressources humaines et le rendement liés au Répertoire des 
programmes d’Environnement et Changement climatique Canada sont accessibles dans l’InfoBase du 
GCcxxxvi. 

Tableaux de renseignements supplémentaires 

Les tableaux de renseignements supplémentaires qui suivent sont disponibles sur le site Webcxxxvii

d’Environnement et Changement climatique Canada. 

 Stratégie ministérielle de développement durable; 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert de 5 millions de dollars ou plus; 

 Analyse comparative entre les sexes plus; 

 Initiatives horizontales; 

 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes; 

 Rapport d’étape sur les projets de transformation et les grands projets de l’État;  

 Financement pluriannuel initial. 

Dépenses fiscales fédérales

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique publique en 
appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’impôt, des exemptions, des déductions, des 
reports et des crédits. Le ministère des Finances du Canada publie chaque année des estimations et des 
projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédéralescxxxviii. Ce rapport 
donne aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses fiscales, y compris les descriptions, les 
objectifs, les renseignements historiques et les renvois aux programmes des dépenses fédéraux connexes. 
Les mesures fiscales présentées dans ce rapport relèvent du ministre des Finances. 

Coordonnées de l’organisation

Environnement et Changement climatique Canada 
Centre d’information 
Tél. : 1-800-668-6767 (seulement au Canada) ou 819-938-3860 
Courriel : ec.enviroinfo.ec@canada.ca
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analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) (gender-based analysis plus [GBA+]) 
Approche analytique qui sert à évaluer les répercussions potentielles des politiques, des programmes et 
des initiatives sur les femmes, les hommes et les personnes de divers genres. L’identité de chacun est 
déterminée par de multiples facteurs qui se recoupent; l’ACS+ tient compte de ces facteurs, qui incluent la 
race, l’ethnicité, la religion, l’âge ainsi que les déficiences physiques et intellectuelles. 

cadre ministériel des résultats (Departmental Results Framework) 
Comprend les responsabilités essentielles, les résultats ministériels et les indicateurs de résultat ministériel. 

cible (target) 
Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une initiative 
prévoit atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 
Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures) 
Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de gouvernement, à 
des organisations ou à des particuliers; et paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 
Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de crédits. La loi 
précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans lesquelles elles peuvent être 
effectuées. 

dépenses non budgétaires (non budgetary expenditures) 
Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, qui modifient la 
composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 
En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les dépenses prévues 
s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses.  
Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La détermination 
des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de justifier les dépenses et les 
augmentations présentées dans son plan ministériel et son rapport sur les résultats ministériels.  

dépenses votées (voted expenditures) 
Dépenses approuvées annuellement par le Parlement par une loi de crédits. Le libellé de chaque crédit 
énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 

équivalent temps plein (full time equivalent) 
Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget ministériel. 
Les équivalents temps plein sont calculés par un rapport entre les heures de travail assignées et les heures 
de travail prévues. Les heures normales sont établies dans les conventions collectives. 

expérimentation (experimentation) 
Activités visant à étudier, mettre à l’essai et comparer les effets et les répercussions de politiques, 
d’interventions et d’approches pour savoir ce qui fonctionne et ne fonctionne pas, et à étayer la prise de 
décision sur des éléments probants. 

indicateur de rendement (performance indicator) 
Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le rendement 
d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport aux résultats attendus. 
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indicateur de résultat ministériel (Departmental Result Indicator) 
Facteur ou variable qui présente une façon valide et fiable de mesurer ou de décrire les progrès réalisés 
par rapport à un résultat ministériel.  

initiative horizontale (horizontal initiative) 
Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement dans le 
but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement. 

plan (plan) 
Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités et obtenir 
les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les stratégies retenues 
et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats attendus. 

plan ministériel (Departmental Plan) 
Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. Les plans 
ministériels couvrent une période de trois ans et sont présentés au Parlement au printemps. 

priorité (priority) 
Plan ou projet qu’une organisation a choisi de cibler et dont elle rendra compte au cours de la période de 
planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être fait en premier pour appuyer la réalisation 
du ou des résultats stratégiques souhaités. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 
Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2018-2019, les thèmes de haut niveau qui présentent le 
programme du gouvernement issu du discours du Trône de 2015 (c’est-à-dire la croissance de la classe 
moyenne, un gouvernement ouvert et transparent, un environnement sain et une économie forte, la 
diversité en tant que force du Canada, ainsi que la sécurité et les possibilités). 

production de rapports sur le rendement (performance reporting) 
Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. La 
production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et la 
transparence. 

programme (program)  
Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 
ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou de 
niveaux de services. 

rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 
Rapport d’un ministère recevant des crédits parlementaires qui présente les réalisations réelles par rapport 
aux plans, aux priorités et aux résultats attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant. 

rendement (performance) 
Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure dans laquelle 
ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure dans laquelle les leçons 
apprises ont été cernées. 

responsabilité essentielle (Core Responsibility) 
Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 
responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le ministère cherche 
à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 

résultat (result) 
Conséquence externe attribuable en partie aux activités d’une organisation, d’une politique, d’un 
programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un 
programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de l’organisation. 



Rapport sur les résultats ministériels 2018-2019  

 Environnement et Changement climatique Canada     67

résultat ministériel (Departmental Result) 
Changements sur lesquels les ministères veulent exercer une influence. Les résultats ministériels devraient 
subir l’influence des résultats des programmes, mais ils échappent généralement au contrôle direct des 
ministères. 

résultat stratégique (Strategic Outcome) 
Avantage durable et à long terme pour les Canadiens qui est rattaché au mandat, à la vision et aux 
fonctions de base d’une organisation. 
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i Projections des émissions de gaz à effet de serre et polluants atmosphériques de 2018 : 
http://publications.gc.ca/site/archivee-
archived.html?url=http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En1-78-2018-eng.pdf
ii MétéoCAN : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/conditions-meteorologiques-
ressources-outils-generaux/meteocan.html
iii Fonds de la nature du Canada : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/patrimoine-naturel/fonds.html
iv Patrimoine naturel du Canada : www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/patrimoine-naturel.html
v Rapport chaque année : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-
climatiques/cadre-pancanadien-rapports/deuxieme-rapport-annuel.html
vi Projections des émissions de gaz à effet de serre et polluants atmosphériques de 2018 : 
http://publications.gc.ca/site/archivee-
archived.html?url=http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En1-78-2018-eng.pdf
vii Rapport spécial du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) sur les conséquences d’un 
réchauffement planétaire de 1,5 °C : www.ipcc.ch/sr15/
viii Rapport sur le climat changeant du Canada : changingclimate.ca/CCCR2019/fr/
ix Fonds d’incitation à l’action pour le climat : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-incitation-
action-climat.html
x L’électricité propre : www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/action-pour-
climat/mesures-federales-economie-croissance-propre/electricite.html
xi Règlement visant à éliminer progressivement la production d’électricité traditionnelle au charbon d’ici 2030 : 
www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2018/2018-12-12/html/sor-dors263-fra.html
xii Règlement limitant les émissions de GES des nouvelles centrales thermiques au gaz naturel : www.gazette.gc.ca/rp-
pr/p2/2018/2018-12-12/html/sor-dors261-fra.html
xiii Proposition d’accord d’équivalence avec la Nouvelle-Écosse : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence/canada-nouvelle-
ecosse-consulation-dioxyde-carbone-electricite.html
xiv Proposition d’accord d’équivalence avec le Saskatchewan : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/accords/equivalence/canada-saskatchewan-
gaz-effet-serre-producteurs-electricite.html
xv Sources d’émissions de GES au Canada : 
www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions.html
xvi Version définitive du règlement visant à réduire les émissions de méthane provenant du secteur du pétrole et du gaz : 
gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2018/2018-04-26-x1/html/sor-dors66-fra.html
xvii Une version préliminaire d’accord d’équivalence avec la province de la Colombie-Britannique : 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-
protection/accords/equivalence/consultation-canada-colombie-britannique-methane-petrole-gaz.html
xviii Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone et les halocarbures de remplacement : laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2016-137/page-1.html
xix Norme sur les combustibles propres : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-
pollution/production-energie/reglement-carburants/norme-carburants-propres.html
xx Document sur la conception de la réglementation : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/gestion-pollution/production-energie/reglement-carburants/norme-carburants-propres/conception-
reglementation.html
xxi Règlement sur les émissions de GES des véhicules lourds : pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-
environnementale/reglements/visualiser?Id=145
xxii Un document de travail : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-
environnemental-loi-canadienne-protection/publications/reglement-emissions-automobiles-camions-discussion.html
xxiii Résumé des commentaires : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-
environnemental-loi-canadienne-protection/resume-discussion-autos-passagers-camions-legers-reglement.html
xxiv Rendement en matière d’émissions de gaz à effet de serre pour les années modèles 2011 à 2016 – parc de véhicules 
légers : www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/lcpe/emissions-ges-2016-fra.pdf
xxv Avis de défaut : ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/86d91f04-c564-4f53-8150-2ce95952eebe
xxvi Open.canada.ca : open.canada.ca/fr
xxvii Stratégie de lutte contre les polluants climatiques de courte durée de vie du Canada : 
publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En4-299-2017-fra.pdf
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xxviii Initiative pour la mobilisation d’experts en matière de croissance propre et de changements climatiques : 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/initiative-mobilisation-
experts-matiere.html
xxix Groupe de travail sur la transition équitable pour les collectivités et les travailleurs des centrales au charbon 
canadiennes : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/groupe-
travail-transition-equitable.html
xxx Rapport final : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-
climatiques/groupe-travail-transition-equitable.html
xxxi Conseil consultatif sur l’action pour le climat : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/changements-climatiques/conseil-consultatif-action-climat.html
xxxii Rapport provisoire : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-
climatiques/conseil-consultatif-action-climat/rapport-provisoire.html
xxxiii Rapport final de recommandations : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/changements-climatiques/conseil-consultatif-action-climat/rapport-final.html
xxxiv Groupe d’experts sur la finance durable : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/changements-climatiques/groupe-experts-financement-durable.html
xxxv Rapport provisoire : publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En4-350-1-2018-fra.pdf
xxxvi Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
xxxvii Conseil du bâtiment durable du Canada : www.cagbc.org/cbdca/
xxxviii Centre canadien des services climatiques : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/changements-climatiques/centre-canadien-services-climatiques.html
xxxix Brève vidéo sur le CCSC : www.youtube.com/watch?v=Isvu-pr4u28
xl Rapport sur le climat changeant du Canada : changingclimate.ca/CCCR2019/fr/
xli Atlas climatique interactif du Canada : atlasclimatique.ca/
xlii Groupe d’experts sur les résultats de l’adaptation et de la résilience aux changements climatiques : 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/adapter/groupe-
experts-adaptation-resilience.html
xliii Rapport de recommendations : http://publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En4-329-2018-fra.pdf
xliv Vérification de l’adaptation aux impacts des changements climatiques : www.oag-
bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_201710_02_f_42490.html
xlv Rapport phare : https://gca.org/global-commission-on-adaptation/report
xlvi Document de travail : Procéder à une évaluation stratégique des changements climatiques : 
www.evaluationsstrategiqueschangementclimatique.ca/
xlvii Mandat pour la réalisation d’une évaluation stratégique des changements climatiques : 
www.evaluationsstrategiqueschangementclimatique.ca/valuation-stratgique-des-changements-climatiques-mandat
xlviii Alliance : Énergiser au-delà du charbon : poweringpastcoal.org/
xlix Forum mondial sur le méthane : www.globalmethane.org/gmf2018/
l Mission Innovation : http://mission-innovation.net/
li Boîte à outils pour enseignants : plasticsedkit.ocean.org/index-fr.html
lii MouvementUNIS : www.mouvementunis.org/
liii Charte sur les plastiques dans les océans : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/gestion-reduction-dechets/engagements-internationaux/charte-plastiques-ocean.html
liv Plan d’action de Charlevoix pour la santé des océans et des mers et des communautés côtières résilientes : 
www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/documents/2018-06-09-
healthy_oceans-sante_oceans.aspx?lang=fra
lv stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet de plastique : 
www.ccme.ca/fr/current_priorities/waste/waste/strategie-visant-l-atteinte-de-zero-dechet-de-plastique.html
lvi Plan de protection des océans : www.tc.gc.ca/fr/campagnes/protegeons-cotes.html
lvii Accord Canada-États-Unis relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs : www.canada.ca/fr/environnement-
changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-pays-regions/amerique-nord/accord-qualite-
eau-grands-lacs.html
lviii Secteurs préoccupants : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-
internationales/partenariats-pays-regions/amerique-nord/accord-qualite-eau-grands-lacs.html
lix Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de diamants : laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-222/index.html
lx Ébauche de rapport pour obtenir des commentaires: 
www.placespeak.com/uploads/5492/FR_ORWS_Draft_Report_2018_09_28.pdf
lxi Rapport final : publications.gc.ca/site/archivee-
archived.html?url=http://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-373-2019-eng.pdf
lxii Indicateurs environnementaux : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-
environnementaux/recents.html
lxiii Système national de gestion de la qualité de l'air : www.ccme.ca/fr/current_priorities/air/index.html 
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lxiv Rendement des émissions moyennes de NOx du parc de véhicules légers, camionnettes et véhicules moyens à 
passagers : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-
canadienne-protection/rendement-emissions-moyennes-parc-vehicules.html
lxv Inventaire des émissions de carbone noir du Canada 2018 : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/pollution-atmospherique/publications/inventaire-emissions-carbone-noir-2018.html
lxvi Conseil de l'Arctique : www.arctic-council.org/en/about-us
lxvii Protocole de Göteborg à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance : 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-
organisations/protocole-gothenburg-reduire-pollution-atmospherique.html
lxviii Règlement sur les urgences environnementales (2019) : www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-03-06/html/sor-
dors51-fra.html
lxix Centre national des urgences environnementales : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/programme-urgences-environnementales/centre-national.html
lxx Loi modifiant la Loi fédérale sur le développement durable : www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-
57/sanction-royal
lxxi Rapport d’étape de 2018 sur la Stratégie fédérale de développement durable de 2016 à 2019 : 
publications.gc.ca/collections/collection_2018/eccc/En4-136-2019-fra.pdf
lxxii Objectifs de développement durable du Programme de développement durable à l’horizon 2030 : 
https://sustainabledevelopment.un.org/?menu=1300
lxxiii Plan de gestion des produits chimiques : www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-
gestion-produits-chimiques.html
lxxiv Avis obligeant l’élaboration et l’exécution de plans de prévention de la pollution à l’égard de l’hydrazine dans le 
secteur de l’électricité : gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2018/2018-11-10/html/sup1-fra.html
lxxv Avis proposé de planification de la prévention de la pollution : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/prevention-pollution/avis-planification/resultats-rendement/triclosan-apercu.html
lxxvi Règlement sur certaines substances toxiques interdites (2012) : gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2018/2018-10-13/html/notice-
avis-fra.html
lxxvii Fonds pour dommages à l'environnement : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
lxxviii Carte interactive : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-
environnement/programmes/fonds-dommages-environnement/carte-projets.html
lxxix L'opération 30 Days at Sea : www.interpol.int/en/News-and-Events/News/2018/Marine-pollution-crime-first-global-
multi-agency-operation
lxxx Projet d'agrandissement du réseau de Trans Mountain : www.ceaa-
acee.gc.ca/050/evaluations/proj/80061?&culture=fr-CA
lxxxi Initiative Patrimoine naturel du Canada : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/patrimoine-naturel/a-propos.html
lxxxii Fonds de la nature du Canada : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-
naturel/fonds.html
lxxxiii En route vers l'objectif 1 du Canada : www.conservation2020canada.ca/accueil
lxxxiv Parc provincial sauvage Kitaskino Nuwenëné : www.albertaparks.ca/albertaparksca/about-us/public-
consultations/archives/kitaskino-nuwenëné-wildland-provincial-park/
lxxxv Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en péril au Canada :
www.canada.ca/fr/services/environnement/faune-flore-especes/especes-peril/approche-pancanadienne.html
lxxxvi Lieux prioritaires désignés par les collectivités pour les espèces en péril : www.canada.ca/fr/environnement-
changement-climatique/services/patrimoine-naturel/fonds/lieux-designes-collectivites-especes-peril.html
lxxxvii Programme pilote des gardiens autochtones : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/financement-environnement/gardiens-autochtones-programme-pilote.html
lxxxviii Carte interactive des projets : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-
environnement/gardiens-autochtones-programme-pilote/carte.html
lxxxix En route vers l'objectif 1 du Canada : www.conservation2020canada.ca/the-pathway
xc Cercle autochtone d'experts : www.conservation2020canada.ca/qui-nous-sommes
xci Unis avec la nature : Une approche renouvelée de conservation des terres et de l'eau douce au Canada : 
static1.squarespace.com/static/57e007452e69cf9a7af0a033/t/5c6b0c981905f44fe48d3a84/1550519450986/Pathway-
Report-Final-FR.pdf
xcii Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-7.01/
xciii Partenariats de conservation des oiseaux : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/conservation-oiseaux-migrateurs/partenariats.html
xciv Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en péril au Canada : 
www.canada.ca/fr/services/environnement/faune-flore-especes/especes-peril/approche-
pancanadienne/conservation-especes-en-peril.html
xcv Carte interactive et les descriptions : www.canada.ca/fr/services/environnement/faune-flore-especes/especes-
peril/approche-pancanadienne.html 
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xcvi Plan d'action fédéral visant le caribou des bois : faune-especes.canada.ca/registre-especes-
peril/document/default_f.cfm?documentID=407
xcvii Comité sur la situation des espèces en péril au Canada : cosewic.ca/index.php/fr/
xcviii Annexe 1 : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/page-17.html
xcix Aire protégée d'Edéhzhíe : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-
faune/existantes/edehzhie.html
c Réserve nationale de faune en milieu marin des îles Scott : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes/iles-scott-milieu-marin.html
ci Courte vidéo : www.youtube.com/watch?v=uNODp1anl24&feature=youtu.be
cii Carte détaillée : www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/national-wildlife-areas/locations/scott-
islands-marine/_jcr_content/par/mwsadaptiveimage_2061184136/image.img.jpg/1530113382231.jpg
ciii L’aire de conservation des Darkwoods : www.natureconservancy.ca/fr/
civ Base des Forces canadiennes de Shilo pour ses contributions à la conservation de la nature : 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/03/base-des-forces-canadiennes-shilo-et-
autres-mesures-efficaces-de-conservation-par-zone.html
cv La 14e réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique : www.cop14-egypt.com/fr/
cvi meteo.gc.ca : meteo.gc.ca/
cvii Datamart : dd.weather.gc.ca/about_dd_apropos.txt
cviii GeoMet : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/conditions-meteorologiques-
ressources-outils-generaux/outils-donnees-specialisees/services-web-geospatiaux.html
cix 1,9 milliard de dollars de dommages à des propriétés en 2018 au Canada : www.ibc.ca/fr/on/ressources/centre-des-
médias/communiqués-de-presse/les-conditions-météorologiques-extrêmes-ont-causé-pour-1-9-milliard-$-de-dommages-
assurés-en-2018
cx Demandez-le à un scientifique!: www.science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_10CA1F05.html
cxi Centre canadien de prévision des ouragans : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/services/previsions-faits-ouragans/centre-canadien.html
cxii InfoBase du Gouvernement du Canada : www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
cxiii Rapport sur les résultats ministériels 2017 à 2018 : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/rapport-sur-les-resultats-ministeriels/2017-2018.html
cxiv Plan ministériel 2019 à 2020 : www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans/2019-2020.html
cxv Comptes publics du Canada 2017-2018 : www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
cxvi InfoBase du Gouvernement du Canada : www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
cxvii Site Web du Ministère : www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=31D9FF32-1
cxviii Loi sur le ministère de l’Environnement : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-10/index.html
cxix Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) : laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.31/
cxx Loi sur les espèces en péril : laws.justice.gc.ca/fra/lois/S-15.3/
cxxi Loi sur les ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau internationaux : laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-
20/index.html
cxxii Loi sur les ressources en eau du Canada : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-11/index.html
cxxiii Loi de 1921 pour le contrôle du lac des Bois : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/T-10.4/page-1.html
cxxiv Loi sur les pêches : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-14/
cxxv Loi sur la protection de l’environnement en Antarctique : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-11.44/
cxxvi Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs : laws.justice.gc.ca/fra/lois/M-7.01/
cxxvii Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de leur commerce 
international et interprovincial : https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/W-8.5/index.html
cxxviii Loi sur les espèces sauvages au Canada :  https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/W-9/
cxxix Loi fédérale sur le développement durable : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-8.6/
cxxx Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-15.21/page-1.html
cxxxi Loi sur les pénalités administratives en matière d’environnement : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-12.5/page-1.html
cxxxii Loi sur la semaine de la protection de la faune : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/W-10/index.html
cxxxiii Loi sur la semaine canadienne de l’environnement : laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-11/index.html
cxxxiv Site web du ministère : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/rapport-sur-les-resultats-ministeriels.html
cxxxv Site web du ministère : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/rapport-sur-les-resultats-ministeriels.html
cxxxvi InfoBase du Gouvernement du Canada : www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html
cxxxvii Site web du ministère : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-
climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/rapport-sur-les-resultats-ministeriels.html
cxxxviii Rapport sur les dépenses fiscales fédérales : http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp


